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 Contexte 

Le Syndicat Mixte Ouvert d’Innovation et de Valorisation de Guadeloupe (SINNOVAL) a déposé un 
dossier de Demande d’Autorisation Environnementale Unique (DDAEU) pour la réalisation d’une unité 
de traitement et de valorisation des déchets ménagers et assimilés sur la commune du Moule (97160). 
 
Vu les articles L122-1 et suivants et R122-1 et suivants du code de l’environnement, le dossier, incluant 
une étude d’impact, a été soumis à l’avis de l’Autorité environnementale. 
 
Le dossier, jugé complet, a été réceptionné par l’autorité environnementale le 11 mars 2022. Après 
examen, la Mission Régionale d’Autorité environnementale (MRAe) de Guadeloupe a établi son avis 
via le rapport référencé MRAe2022APGUA3 (cf. Annexe I). Cet avis, portant sur l’étude d’impact du 
dossier, constitue un avis spécifique et indépendant, qui ne préjuge en rien des décisions 
d’autorisation prises par l’autorité compétente. 
 
Le présent document a ainsi pour objectifs d’apporter les réponses et compléments à l’avis de la 
MRAe pour le projet de SINNOVAL. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Il est rappelé ici que, pour tous les projets soumis à évaluation environnementale, une « autorité 

environnementale » désignée par la réglementation doit donner son avis et le mettre à disposition du 

maître d’ouvrage, de l’autorité décisionnaire et du public. Cet avis ne porte pas sur l’opportunité du 

projet mais sur la qualité de l’évaluation environnementale présentée par le maître d’ouvrage, et sur 
la prise en compte de l’environnement. Il n’est donc ni favorable, ni défavorable. Il vise à permettre 
d’améliorer la conception projet et la participation du public à l’élaboration des décisions qui portent 
sur celui-ci. Conformément à l'article L.122-1-VI du code de l'environnement, le maître d'ouvrage est 

tenu de mettre à disposition du public sa réponse écrite à l'Autorité environnementale au plus tard au 

moment de l'ouverture de l'enquête publique prévue à l'article L. 123-2 ou de la participation du public 

par voie électronique prévue à l'article L. 123-19. 
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 Réponses aux observations et recommandations de la MRAe 

Partie concernée de 

l’étude d’impact du DAEU 
Observations MRAe (Rapport MRAe2022APGUA3) Réponses apportées 

1 
Contexte 

urbanistique 

Page 7/11 
 
L’étude d’impact s’attache à démontrer la compatibilité du projet avec le Plan de prévention des risques naturels (PPRN) (chapitre 
6.7.1), le Plan Régional et Prévention et de Gestion des Déchets (PRPGD) de Guadeloupe (chapitre 5) et le Schéma Directeur 
d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) de Guadeloupe 2016-2021 (chapitre 6.2.1.4), version en vigueur au moment du 
dépôt du dossier. 
 
Toutefois, le projet n’est pas compatible avec le Plan Local d’Urbanisme (PLU) de la commune du Moule tel que rédigé 
actuellement. En effet, le règlement du PLU précise que : 
 

• Sont interdites sur l’ensemble de la zone 1 AU, à l’exception des secteurs 1AUb, 1AUc, 1AUg & 1AUpat : 
- « Les constructions ou installations qui, par leur nature, et leur importance ou leur aspect, seraient incompatibles avec la 

sécurité, la salubrité, la commodité ou le caractère du voisinage ; » 

- « La création d'installations classées soumises à autorisation. » 

 

• Sont interdites sur la zone 1AUc : 
- « Les constructions à usage industriel, à usage d’entrepôt commercial ; » 

- « Les installations classées pour la protection de l’environnement autres que celles liées à une activité en rapport avec la vie 

quotidienne du quartier et compatibles avec la vocation résidentielle de la zone ou du secteur ; » 

 

• Sont admises sur la zone 1AUx : 
- « Les installations classées ou non classées dès lors que leur niveau de nuisances reste compatible avec la vocation de la zone 

; ». 

 

Contrairement à ce qui est indiqué dans l’étude d’impact (page 103), le projet n’est pas compatible avec le PLU sur la partie 1AUx, 
compte tenu des nuisances potentiellement générées vis-à-vis des habitations voisines (situées en limite de propriété pour les 
plus proches). 
 
Une procédure de modification du PLU (modification préalable du zonage et du règlement, ainsi que des Orientations 
d’Aménagement et de Programmation (OAP) formulées à l’échelle élargie de la zone de Gardel-Letaye) a été lancée afin d’intégrer 
les activités projetées dans le PLU. 
 
La MRAe relève qu’un courrier d’engagement du Maire (non daté) est joint au dossier (PJ n°69) alors qu’une délibération 
formalisant la procédure d’évolution du PLU est attendue conformément à l’intitulé de la pièce-jointe. 
 

Le 29 octobre 2021, a eu lieu une délibération du conseil municipal du Moule, sous la présidence 
de Gabrielle LOUIS-CARABIN, Maire. 
La délibération a porté sur la mise en compatibilité du Plan Local d’Urbanisme de la ville du Moule 
/ Révision allégée du Plan Local d’Urbanisme, révision allégée du règlement de construction des 
zones 1AUX (parcelle AY 683) et 1AUC (parcelle AY990), ainsi que de l’orientation 
d’aménagement et de programmation (OAP), formulée à l’échelle élargie de la zone de Gardel-
Letaye. 
 
L’extrait du registre des délibérations du conseil municipal est présenté en annexe II. 
 

2 Impact effet de serre 
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Par ailleurs, les émissions de Gaz à Effet de Serre (GES) sont insuffisamment quantifiées et prises en compte dans l’étude d’impact. 
La compatibilité du projet (notamment les émissions générées) avec les engagements de réduction pris au niveau national dans 
le cadre de la Stratégie nationale bas-carbone (SNBC) et au niveau régional dans le cadre du Schéma Régional du Climat, de l’Air 
et de l’Énergie (SRCAE) et du Plan Climat-Air-Énergie Territorial (PCAET) de la Communauté d’Agglomération du Nord Grande-
Terre (CANGT) n’a pas été analysée. 
 
La MRAe recommande de compléter l’étude d’impact afin de :  

 

Une évaluation des émissions de gaz à effet de serre a été réalisée conformément au Guide 
méthodologique de février 2022. Le rapport présenté en annexe III met en évidence l’impact 
positif du projet sur les émissions du territoire, une réduction de 127 274 t/CO2e sur 20 ans. 
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Partie concernée de 

l’étude d’impact du DAEU 
Observations MRAe (Rapport MRAe2022APGUA3) Réponses apportées 

• quantifier (en tonne équivalent CO2) et prendre en compte les GES (émissions générées par l’activité du site et gains 
liées à l’utilisation des CSR et à la réduction de la consommation des énergies fossiles) conformément au Guide 
méthodologique de février 2022 ; 

 

• démontrer la compatibilité du projet avec les orientations de réduction des émissions de GES définies au niveau 

national et régional. 

3 
Compatibilité du 

projet avec les plans 
déchets 
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Bien que le dossier (PJ n°52) s’attache à démontrer la compatibilité du projet avec le Programme National de Prévention des 
Déchets (PNPD) 2014-2020, le Plan National de Gestion des Déchets (PNGD) et le Plan Régional de Prévention et de Gestion des 
Déchets (PRPGD) 2020 de Guadeloupe, il ne présente toutefois aucune mesure destinée à réduire la production de déchets et à 
améliorer le tri à la source, à savoir au niveau des ménages et des entreprises. En effet, la valorisation des déchets sous forme de 
CSR vise à valoriser énergétiquement des déchets qui ne peuvent être recyclés sous forme matière. 
 
La MRAe recommande de compléter l’étude d’impact afin de présenter les mesures destinées à réduire la production de déchets 

et à améliorer le tri à la source, à savoir au niveau des ménages et des entreprises. 

 

Comme indiqué dans les statuts de SINNOVAL en annexe de la PJ n°47, Titre 2 (cf. Annexe IV). 
Objet – Compétences et Misions, le syndicat exerce des missions de conseil et d’assistance visant 
notamment à :  
«  

• établir un état des lieux de la prévention et de la gestion des différents flux de déchets 
gérés par le Syndicat ;  

• préparer une politique coordonnée de prévention, recyclage et valorisation des déchets 
ménagers et assimilés, notamment de collecte sélective des ordures ménagères, et en 
faveur de l’économie circulaire (actions de promotion de l’écoconception, de 
développement des logiques d’écologie industrielle, et de soutien des secteurs du 
réemploi, de la préparation et du recyclage) ; 

• intégrer les politiques de prévention et de gestion des déchets ménagers et assimilés dans 
les grands enjeux de développement durable de son territoire ; 

• …  » 
 
L’une des compétences obligatoires du syndicat présentée en paragraphe 6.2 du titre 2 est 
l’organisation d’actions de communication relative notamment à la réduction des déchets, du tri, 
de la promotion du compostage…. 
 
SINNOVAL mettra en place des actions de sensibilisation et de communication à destination des 

ménages et des entreprises. 

 

4 Effets cumulés 
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L’analyse des effets cumulés (chapitre 11, page 193) est à revoir en prenant en compte le projet d’extension du périmètre ICPE 
de la société GARDEL pour l’exploitation d’une plateforme de compostage qui a fait l’objet d’un avis de la MRAe en date du 23 
décembre 2021. 

Le dossier a été déposé en DEAL le 19 juillet 2021. A cette date, aucun avis de l’Autorité 
Environnementale (AE) n’avait été donné récemment sur les communes concernées par le rayon 
d’affichage. L’analyse des effets cumulés a été complétée en prenant en compte le projet 
d’extension du périmètre ICPE de la société GARDEL pour l’exploitation d’une plateforme de 
compostage. Elle est présentée en annexe V.  

5 
Milieu naturel 

(biodiversité, faune, 
flore) 

Page 8/11 
 
Une étude faune-flore a été réalisée : la première campagne a été effectuée en période sèche, au mois de juin et la seconde à la 
saison des pluies en décembre. 
Concernant la flore, la parcelle est constituée principalement de prairie pâturée. Aucune espèce protégée n’est recensée. Une 
espèce patrimoniale est présente dans les lisières du périmètre du projet : le palmier balai. 
Concernant la faune, l’absence de boisement conséquent sur le site limite la présence de chiroptères : 6 chiroptères fréquentent 
le site. 
L’inventaire mené fait état de 25 espèces d’oiseaux fréquentant le site dont 18 espèces protégées. Le résultat de l’analyse des 
points d’écoute fait ressortir une espèce largement dominante, le Quiscale merle favorisé par la présence de bétail et de l’unité 
de compostage. 
Le manque de boisement, et l’état dégradé du site ne sont pas favorables à un peuplement riche en reptiles et en amphibien. 
L’enjeu associé est jugé faible. Deux batraciens ont été répertoriés, considérés comme exotiques : l’Hylode de Johnstone et le 
Crapaud marin plus localisé près des points d’eau. 
Pour les reptiles, il n’y a qu’une espèce indigène qui a été contactée l’Anolis de la Guadeloupe, sur les arbres et dans les bosquets 
et une espèce exotique, le Gymnophthalme d’Underwood. Ce dernier fréquente plutôt les prairies. 

L’étude d’impact indique que « l’enjeu concernant l’avifaune est jugé très faible à modéré ». En 
effet, les experts ont constaté une faible densité de sites de nidification possibles à l’échelle du 
site. De plus, les espèces protégées rencontrées sur le site présentent un Enjeu Local de 
Conservation à dominance d’enjeux très faibles et faibles. » 
 
L’étude faune-flore indique l’absence de boisement conséquent sur le site ce qui limite la 
présence de chiroptères. Ainsi « L’enjeu global est très faible à modéré pour l’ensemble du groupe 

des chiroptères, avec une dominance d’enjeux faibles. » 
 
L’aménagement paysager de la partie Est du site sera constitué d’un cortège floristique d’essences 
indigènes caractéristiques des forêts semi-décidues de Grande-Terre. Il s’agira de créer des 
habitats favorables à l’accueil de la faune et de diversifier les espèces prisées dans le régime 
alimentaire de la faune de la zone d’étude.  
 
Les espèces d’oiseaux protégées et les chiroptères pourront fréquenter les espaces aménagés 
autour du site. 
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Partie concernée de 

l’étude d’impact du DAEU 
Observations MRAe (Rapport MRAe2022APGUA3) Réponses apportées 

 
Par ailleurs, la végétalisation de la zone humique, la végétalisation de la partie Est du site et son aménagement en parcours sportif 
sont prévues dans le cadre du projet (MC1, MC2 et MC3).  
 

La MRAe recommande de : 

 

• ré-évaluer le niveau d’enjeu lié au milieu naturel, compte-tenu de la présence des 18 espèces d’oiseaux protégés, des 
6 chiroptères qui fréquentent le site ; 

• fournir des éléments descriptifs et des éléments cartographiques des mesures MC1, MC2 et MC3 afin de bien 

appréhender l’aménagement paysager du parcours sportif et juger la nature de la compensation. 

 
Les mesures de compensation MC1, MC2 et MC3, relatives à l’aménagement des espaces autour 
du site sont détaillées en annexe VI. Ce document reprend les éléments présents dans l’étude 
d’impact et les études faune-flore, entre autres : 
 

• La liste des essences locales proposée par les experts Faune/Flore ; 

• Un plan masse de l’aménagement paysager ; 

• La localisation éventuelle du parcours sportif. 
 

6 

Nuisances 
Pollution 

atmosphérique / 
poussières 

Page 9/11 
 
Les principales sources de rejets atmosphériques du projet seront les suivantes : 
 

• Sources canalisées issues de deux points de rejets atmosphériques : 
o Un en sortie du dispositif de traitement de l’air de la ligne ENC/EMR (dépoussiéreurs) dénommé rejet « dépoussiéreur 

» ; 
o Un en sortie du dispositif de traitement de l’air la ligne OMr (laveurs humides et biofiltres), dénommé rejet « biofiltre 

». 

• Sources diffuses provenant de la circulation et du fonctionnement des véhicules, camions et engins présents sur le site à 
l’origine d’émissions de gaz d’échappement et d’envols de poussières. 

 
Les dispositifs de traitement proposés permettront de respecter les Valeurs Limites d’Emission (VLE) réglementaires pour chacun 
des composés susceptibles d’être émis (poussières, composés organiques volatils – COV, composés soufrés, composés azotés, 
etc...). Des mesures de suivi et d’analyses des rejets canalisés sont également proposées. 
 
La MRAe relève que les émissions de GES sont insuffisamment quantifiées et prises en compte dans l’étude d’impact. 
 
La MRAe recommande de réaliser un bilan quantifié global des émissions de GES lié à la gestion des déchets sur le territoire du 

SINNOVAL et un bilan quantifié des émissions de GES dans le cadre du projet. 

 

Un bilan quantifié global des émissions de GES du projet est présenté en annexe III. 

7 
Nuisances 

Odeurs 

Page 9/11  
 
Compte tenu la présence d’odeurs d’origine industrielle, l’enjeu est évalué comme modéré (chapitre 6.5.13.4, page 99). Quant au 
tableau de synthèse présenté à la page 175, il présente cet enjeu comme étant faible. Il convient de mettre en cohérence le niveau 
d’enjeu lié aux odeurs. De plus, la MRAe considère que le niveau d’enjeu doit être réévalué, compte tenu de la présence 
d’habitations en limite de propriété site. 
 
En effet, les activités projetées seront génératrices d’odeurs. Toutefois, afin d’en limiter l’impact, des mesures sont prévues afin 
de réduire des émissions d’odeurs. Ces mesures sont de type constructives (confinement et traitement de l’air de l’ensemble des 
bâtiments, prise en compte des données météorologiques et contraintes de voisinage pour le positionnement des différents 
ateliers et des portes, mise en place de système inductif de ventilation pour une meilleure efficacité, gestion et traitement des 
flux d'air odorants avec la mise en place d’un dispositif de traitement d’air complet pour la ligne OMr et l’activité de stabilisation 
et une captation au plus proche des équipements avec des captations locales) et organisationnelles (dépotage des camions portes 
fermées, limitation des temps de stockage de déchets sur site). 
 
Par ailleurs, un bilan global des émissions de gaz à effet de serre liées à la gestion des déchets de ce territoire fait défaut. Le 
dossier minimise l’impact du projet sur la qualité de l’air et les odeurs de ce secteur déjà relativement dégradé. Il ne propose 
d’ailleurs aucune mesure de suivi des incidences du projet en termes d’odeurs. 
 
La MRAe recommande de : 

Le niveau d’enjeu lié aux odeurs est évalué comme faible à partir des résultats de la campagne de 
mesures d’odeurs, de la conception du bâtiment, du process de l’installation et de l’étude des 
risques sanitaires.  
 
La campagne indique que l’environnement est déjà impacté par certaines odeurs industrielles.   
 
La limitation de l’impact des rejets atmosphériques et olfactifs sur les populations avoisinantes a 
été au cœur de la conception générale du projet. Des bâtiments fermés, équipés de dispositif de 

collecte et de traitement d’air, seront mis en œuvre sur le site et au sein des bâtiments de 
process.  
Le principe retenu permettra de :  

• Confiner les zones potentielles de dégagement d’effluents gazeux. Toutes les étapes de 
manutention, transport et de traitement et de valorisation des déchets se dérouleront, dans 
des bâtiments clos dont les accès seront limités. Ces bâtiments seront maintenus en 
permanence en dépression : l’air ne pourra pas circuler de l’intérieur vers l’extérieur ; 

  

• Capter l’air vicié. Toutes les zones des bâtiments disposeront d’un système de balayage d’air 
depuis l’extérieur vers l’intérieur et de gaines au plafond pour récupérer l’air vicié. Le 
raccordement entre les bâtiments se fera par le biais de tuyauteries en plastique (PPE, PEHD) 
pour répondre aux caractéristiques physico-chimiques de l’air véhiculé. Ces tuyauteries 
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Partie concernée de 

l’étude d’impact du DAEU 
Observations MRAe (Rapport MRAe2022APGUA3) Réponses apportées 

 

• ré-évaluer le niveau d’enjeu lié aux odeurs émises dans le cadre du projet ; 

 

• mettre en place un suivi des niveaux d’odeurs et des poussières émises autour du site, en sortie de cheminée et au 
niveau des habitations et de l’EHPAD après la mise en exploitation du site. 

seront étanches (soudures par fusion) et seront installées sur un portique au-dessus de la 
voirie ;  
 

• Traiter l’air vicié. Le traitement de cet air sera assuré par un dispositif, qui permettra un 
abattement des émissions gazeuses et des odeurs.  

 
Le rejet à l’atmosphère sera conforme aux valeurs limites d’émission définies dans l’étude des 
risques sanitaires :  H2S : 0,28 mg/m3 et NH3 : 0,028 mg/m3.  
 
La mesure de réduction des odeurs MR16 présentée dans l’étude d’impact s’accompagnera de 

campagnes de suivi des odeurs au démarrage de l’installation puis de façon périodique afin de 
vérifier l’efficacité des mesures.  
 
La MR15 relative à la limitation des poussières sera associé à des mesures de retombées 

atmosphériques périodiques.  

8 
Nuisances 

Bruit / vibrations 
 

Page 9/11 et 10/11 
 
Les principales activités à l’origine d’émissions sonores seront liées aux équipements de process (broyeurs, granulateur, etc.) et 
aux dispositifs de traitement de l’air (ventilateurs, etc.), à la circulation des engins et véhicules (apports et expéditions des 
déchets) et à la manutention des déchets (chargement, déchargement). 
 
L’enjeu lié aux émissions sonores a été estimé comme étant faible dans le cadre du projet. Or, de nombreuses habitations sont 
situées à proximité immédiate du site. 
Un état initial acoustique a été réalisé dans le cadre du projet et des mesures ont été effectuées en avril 2021. 
Les niveaux de bruit mesurés autour du site sont compris entre 42,6 dB(A) et 60,2 dB(A) en période diurne et entre 45,0 dB(A) et 
60,4 dB(A) en période nocturne (cf tableau page 91). Ces niveaux sonores sont liés aux activités industrielles voisines. L’enjeu est 
donc évalué comme faible par le porteur de projet. 
 
La MRAe considère que le niveau d’enjeu doit être ré-évalué, compte tenu de la présence d’habitations en limite de propriété 
site. 
 
Des modélisations acoustiques ont été réalisées en prenant en compte le type d’activité projeté sur le site. Un merlon de 3 mètres 
de hauteur a été créé au Nord du site afin de protéger le voisinage des sources sonores générées par les biofiltres et le traitement 
d’air qui sont en extérieur et donc pas isolés par des bâtiments. De même, un merlon de 3 mètres de haut a été créé le long du 
cheminement du camion donnant sur l’Ouest du site afin d’en protéger le voisinage. Un merlon de 4 mètres de haut a également 
été réalisé à l’Est du site de sorte à protéger le voisinage donnant de ce côté. 
 
Il apparaît que les émergences réglementaires sont respectées en tout point de réception simulé. Les niveaux sonores en limite 
de propriété respectent également les exigences réglementaires en tout point de réception simulé. 
 
Une campagne de mesures des niveaux de bruit sera réalisée après la mise en exploitation du site puis périodiquement. 
 
Concernant les vibrations, l’enjeu est évalué comme étant faible, compte tenu de l’implantation du projet dans une zone 
d’activités et à proximité d’axes routiers et de sites industriels. Toutefois, le projet se situe également à proximité immédiate de 
plusieurs habitations. La MRAe considère donc que le niveau d’enjeu est sous-estimé et doit être réévalué. 
 
L’étude d’impact indique que le projet sera construit, équipé et exploité afin que son fonctionnement ne soit pas à l’origine de 
vibrations mécaniques susceptibles de compromettre la santé ou la sécurité du voisinage ou de constituer une nuisance pour 
celle-ci. Cependant, aucune mesure de suivi des vibrations n’est proposée. 
 

 
L’emprise du projet est située dans un secteur de nuisances acoustiques fortes à modérées du fait 
de sa proximité avec les sites industriels.  
 
Le projet comprend un ensemble de mesures pour limiter ses émissions sonores, entre autres : 

• la création de merlons végétalisés entre le site et les habitations au Nord et à l’Est,  et le 
long du cheminement des camions à l’Ouest, qui serviront d’écran acoustique ; 

• la réception des déchets dans un bâtiment fermé ;  

• le choix d’équipements qui intègrent l’aspect sonore dans leur cahier des charges ; 

• …  
 
La modélisation acoustique du projet présentée au sein de l’étude d’impact à partir de l’état 
sonore initial indique que les niveaux sonores en limite de propriété respecteront les exigences 
réglementaires en tout point de réception simulé. 
Ainsi l’enjeu sonore est considéré faible. 
 
 
 
 
Concernant les vibrations, l’impact du projet est considéré comme faible car le projet sera 
construit, équipé et exploité de façon que son fonctionnement ne puisse pas être à l’origine de 
bruits transmis par solidienne, de vibrations mécaniques susceptibles de compromettre la santé 
ou la sécurité du voisinage ou de constituer une nuisance pour celle-ci.  
 
Par ailleurs, les équipements seront construits pour éviter les émissions vibratoires, à la fois dans 
un souci environnemental mais également pour assurer la pérennité de l’équipement. 
 
La mesure de réduction MR22 au sein de l’étude d’impact présente indique : « Les tuyauteries 

seront équipées de manchons antivibratiles en amont et aval des équipements (ou de lyres ou 

autres systèmes) de manière à ne pas transmettre les vibrations provenant des équipements 

vibrants ou provenant de la circulation du fluide. Elles ne seront pas fixées à des éléments 

extérieurs légers (type « bardage ») ». 
 
SINNOVAL procédera à des mesures de suivi des vibrations en phase travaux puis périodiquement 
(tous les 3 ans).    
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Partie concernée de 

l’étude d’impact du DAEU 
Observations MRAe (Rapport MRAe2022APGUA3) Réponses apportées 

La MRAe recommande de : 

 

• ré-évaluer les niveaux d’enjeux liés au bruit et aux vibrations ; 
 

• mettre en place un suivi des vibrations durant la phase d’exploitation de l’unité de traitement et de valorisation des 
déchets ménagers et assimilés. Le cas échéant, des mesures ERC devront être proposées. 

 

9 Paysage 

Page 10/11 
 
Le site est limitrophe de la zone industrielle intégrant au sud la sucrerie GARDEL et la centrale thermique ALBIOMA et à l’ouest 
l’usine de compostage ENERGIPOLE VERDE. Des habitations se situent également à proximité immédiate du projet. 
 
L’enjeu lié à l’intégration paysagère de l’unité de traitement et de valorisation des déchets ménagers et assimilés a été évalué à 
un niveau faible dans l’étude d’impact. 
 
Par ailleurs, les vues de principe du projet (figure n°62 pages 120-121) ne permettent pas d’apprécier la perspective projetée du 
projet depuis les habitations en prenant en compte les merlons qui seront mis en place. 
 
La MRAe recommande de : 

 

• ré-évaluer le niveau d’enjeu lié à l’intégration paysagère du projet et porter une attention particulière à cette bonne 

intégration vis-à-vis des habitations situées à proximité immédiate ; 

 

• réaliser des modélisations d’intégration paysagères qui permettent d’apprécier la perspective projeté depuis les 

habitations en tenant compte des merlons à mettre en place. 

Les merlons végétalisés créés autour du site serviront d’écran visuel pour les habitations situé à 
l’Ouest et au Nord. L’aménagement paysager de la partie Est du site limitera l’impact visuel des 
bâtiments sur les habitations. 
 
Ainsi l’impact visuel du site est considéré faible. 
 
Les vues des habitations à l’Est et au Nord-Est sont présentées en annexe VII.  

10 Trafic 

Page 10/11 
 
Le projet induit 98 rotations de véhicules par jour (cf. tableau page 156). L’accès au site se fera par la route de Gavaudière depuis 
la RN5 et la RD117. Ces routes sont déjà empruntées par de nombreux poids-lourds et tracteurs qui desservent la plateforme de 
compostage d’ENERGIPOLE VERDE et l’usine sucrière de GARDEL. Le trafic sur ce chemin est augmenté lors des périodes de récolte 
de la canne à sucre. De plus, des habitations se situent à proximité immédiate. 
 
L’enjeu lié au trafic généré par l’activité du site est sous-estimé et doit être ré-évalué. 
 

La MRAe recommande de : 

 

• ré-évaluer l’enjeu lié au trafic ; 
 

• s’assurer du bon aménagement et de l’entretien des voies d’accès au site du projet afin de limiter les nuisances liées 

au trafic des poids-lourds. 

 

SINNOVAL veillera à l’aménagement et l’entretien des voies d’accès au site du projet afin de 
limiter les nuisances liées au trafic des poids-lourds.  
 
De plus, à travers la mesure de réduction MR23, un ensemble de mesures pour réduire l’impact 
du trafic sur les infrastructures de transport et le déplacement seront mis en place :  
 

- une vigilance sera portée sur la qualité de l’entretien et le respect des contrôles 
règlementaires des véhicules assurant le transport sur routes (notamment en matière de 
sécurité, d’insonorisation et de pollutions par les gaz d’échappements) ;  

- une sensibilisation des chauffeurs est réalisée pour adopter les réflexions d’une éco-
conduite citoyenne ;  

- le respect des charges utiles règlementaires associées à chaque catégorie de véhicules de 
transport et régalage des chargements destinés à éviter d’éventuels déversements sur les 
chaussées au cours du transport ;  

- la capacité des véhicules sera optimisée de manière à limiter leurs trajets avec la mise en 
place au maximum ;  

- le nettoyage régulier du revêtement des voies de circulation (balayeuse) limitant ainsi les 
salissures sur les voies de circulation externes au site.  

 
Les habitations présentes aux abords Ouest, Nord et Est du site ne sont pas desservies pas la route 
de la Gavaudière. L’enjeu est donc faible.  
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Partie concernée de 

l’étude d’impact du DAEU 
Observations MRAe (Rapport MRAe2022APGUA3) Réponses apportées 

11 Accessibilité 

Page 10/11 et 11/11  
 
Par ailleurs, l'article R113-15 du code de la construction et de l'habitation (CCH) prévoit que lorsque les bâtiments neufs à usage 
principal industriel comprennent un parc de stationnement destiné aux salariés, ces bâtiments doivent être équipés d'au moins 
un espace réservé au stationnement sécurisé des vélos. 
Il convient donc de s'assurer que ce parc de stationnement pour vélo est bien prévu dans le projet. 
 
Enfin, les articles L113-12 et L113-13 du même code sur le stationnement des véhicules électriques indiquent : 
« Article L113-12 
I. - Dans les parcs de stationnement comportant plus de dix emplacements de stationnement, situés dans des bâtiments non 
résidentiels neufs ou jouxtant de tels bâtiments : 
1° Au moins un emplacement sur cinq est prééquipé (définition du pré-équipement à l'article L 113-11 du CCH) et 2 % de ces 
emplacements, avec au minimum un emplacement, sont dimensionnés pour être accessibles aux personnes à mobilité réduite ; 
2° Et au moins un emplacement, dont le dimensionnement permet l'accès aux personnes à mobilité réduite, est équipé pour la 
recharge des véhicules électriques et hybrides rechargeables. Dans les parcs de stationnement comportant plus de deux cents 
emplacements de stationnement, au moins deux emplacements sont équipés, dont l'un est réservé aux personnes à mobilité 
réduite. » 
« Article L113-13 
Les bâtiments non résidentiels comportant un parc de stationnement de plus de vingt emplacements disposent, au 1er janvier 
2025, d'au moins un point de recharge pour les véhicules électriques et hybrides rechargeables situé sur un emplacement dont 
le dimensionnement permet l'accès aux personnes à mobilité réduite. » 
 
En fonction de la capacité du parc de stationnement, il conviendra donc que le projet prévoit le pré-équipement d'un ou plusieurs 
emplacements et la mise en place d'un point de recharge dès la construction. Au 1er janvier 2025, d'autres points de recharge 
pourront être nécessaires. 
 
La MRAe recommande de : 

 

• s’assurer de la mise en place d’un parc de stationnement pour vélo ; 
 

• s’assurer de la mise en place de bornes de recharge pour les véhicules électriques et hybrides rechargeables (dont au 
moins une dédiée aux personnes à mobilité réduite). 

 
 
 
Le parking réservé au personnel sera doté d’une zone de stationnement sécurisée pour vélos. 
(MR27) 
 
SINNOVAL appliquera l’obligation de pré-équipement des bâtiments industriels, entendu comme 
: «la mise en place des conduits pour le passage des câbles électriques et des dispositifs 
d’alimentation et de sécurité nécessaires à l’installation ultérieure de points de recharge pour les 
véhicules électriques et hybrides rechargeables » (article L113-11 du code de la construction de 
l’habitation). 
 
Ainsi la capacité du parking sera de 30 places dont 6 places conçues de manière à pouvoir accueillir 
ultérieurement un point de recharge pour véhicule électrique ou hybride rechargeable. (MR28) 
 
Un emplacement pré-équipé sera dimensionné pour être accessible aux personnes à mobilité 

réduite. 
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 Avis délibéré MRAe2022APGUA3 du 6 mai 2022 

 Délibération du 29 octobre 2021 du conseil municipal du Moule concernant la mise 
en conformité des parcelles (PLU) 

 Bilan des émissions de gaz à effet de serre 

 Statuts du syndicat d’innovation et de valorisation de Guadeloupe (SINNOVAL) 

 Analyse des effets cumulés 

 Complétudes sur la description des mesures de compensation MC1, MC2 et MC3 

 Vues en perspective depuis les habitations 
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Guadeloupe

Conseil général de l’Environnement
et du Développement durable

            

                                      

L’avis de l’Autorité environnementale constitue un avis spécifique et indépendant, qui ne préjuge en rien des
décisions qui pourraient être prises dans le cadre des procédures d’autorisation administrative auxquelles le
projet est soumis.

Avis délibéré 2022APGUA3 adopté le 06 mai 2022
Formation d’Autorité environnementale de la Mission Régionale d’Autorité environnementale de Guadeloupe

N°  : MRAe 2022APGUA3

Avis délibéré 

Demande d’Autorisation Environnementale Unique 
Unité de traitement et de valorisation des déchets ménagers 

et assimilés 
Commune du Moule (97160)



PRÉAMBULE

Objet : Demande d’Autorisation Environnementale d’une Unité de traitement et de valorisation des
déchets ménagers sur la commune du Moule

Maître d’ouvrage : Syndicat d’Innovation et de Valorisation de Guadeloupe (SINNOVAL)

Procédure principale : Demande d’Autorisation Environnementale Unique (DAEU) 

Pièces transmises : Dossier de DAEU, version mars 2022 comprenant :
• PJ n°04 : Étude d’impact
• PJ n°07 : Note de présentation non technique
• PJ n°46 : Présentation des procédés, matières et produits
• PJ n°49 : Étude des dangers
• PJ n°51 : Origine géographique des déchets
• PJ n°52 : Compatibilité du projet avec les plans nationaux de prévention et de gestion
des déchets
• PJ n°57/58/59 : Meilleures Techniques Disponibles (MTD)
Courrier de complétude du 04 mars 2022 faisant suite à la demande de compléments de la
DEAL en date du 10 septembre 2021

Date de réception par l’Autorité environnementale : 11 mars 2022

Vu les articles L122-1 et suivants et R122-1 et suivants du code de l’environnement, le dossier, incluant une étude
d’impact, est soumis à l’avis de l’Autorité environnementale qui doit rendre un avis dans un délai de deux mois à
compter de la date de réception du dossier complet ; 
Vu la consultation de l’Agence Régionale de Santé en date du 04 avril 2022 et sa réponse transmise par mail le
04 mai 2022 prise en compte dans le présent avis ;

Sur la base des travaux préparatoires du pôle d’appui à la Mission Régionale d’Autorité environnementale de la Direc-
tion de l’environnement de l’aménagement et du logement (DEAL) Guadeloupe ;

La Mission Régionale d’Autorité environnementale (MRAe) de Guadeloupe s’est réunie le 06 mai 2022 à 15h00 (heure
de Paris). L’ordre du jour comportait, notamment, le présent avis. 
Étaient présents et ont délibéré : Gérard BERRY, Patrick NOVELLO et Christophe VIRET.

Il est rappelé ici que, pour tous les projets soumis à évaluation environnementale, une «autorité environne-
mentale» désignée par la réglementation doit donner son avis et le mettre à disposition du maître d’ouvrage,
de l’autorité décisionnaire et du public. Cet avis ne porte pas sur l’opportunité du projet mais sur la qualité
de l’évaluation environnementale présentée par le maître d’ouvrage, et sur la prise en compte de l’environne-
ment. Il n’est donc ni favorable, ni défavorable. Il vise à permettre d’améliorer la conception projet et la parti-
cipation du public à l’élaboration des décisions qui portent sur celui-ci. 

Conformément à l'article L.122-1-VI du code de l'environnement, le maître d'ouvrage est tenu de mettre à dis-
position du public sa réponse écrite à l'Autorité environnementale au plus tard au moment de l'ouverture de
l'enquête publique prévue à l'article L. 123-2 ou de la participation du public par voie électronique prévue à
l'article L. 123-19. 
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SYNTHÈSE

Le dossier présenté par le Syndicat Mixte Ouvert d’Innovation et de Valorisation de Guadeloupe (SINNOVAL) porte
sur une demande d’autorisation environnementale unique afin de mettre en œuvre une unité de traitement et de
valorisation des déchets ménagers et assimilés dans laquelle seront réalisées les activités suivantes :

• Une activité de traitement des déchets non dangereux (Ordures Ménagères Résiduelles – OMR, déchets
d’encombrants – ENC et déchets d’emballages propres et secs collectés à la source – EMR) permettant
l’extraction des matériaux recyclables (valorisation matière) et l’extraction des déchets combustibles et
production de Combustibles Solides de Récupération – CSR – normé (Valorisation énergétique) ;

• Une activité de stabilisation des OMR permettant la réduction de masse (par évaporation d’eau et
dégradation et réorganisation de la partie la plus biodégradable de la matière organique) et la limitation de
l'activité biologique par réduction de l'humidité (temps de séjour limité et aucun apport d'eau). 
La stabilisation permettra ainsi de :
◦ Réduire les volumes de déchets enfouis en Installation de Stockage de Déchets Non Dangereux

(ISDND) ;
◦ Réduire la charge polluante de ces déchets en entrée d’ISDND (biogaz et lixiviats).

Le projet sera implanté sur le territoire de la commune du Moule, dans une zone industrielle où un centre de
compostage, une centrale thermique et une sucrerie sont déjà implantés. Cependant, des habitations et un EHPAD
sont situés à proximité immédiate du projet.

La MRAe relève que le projet s’inscrit dans le cadre des objectifs généraux nationaux, régionaux et départementaux
de valorisation matière, de valorisation énergétique et de réduction des quantités de déchets orientés vers les ISDND.

Les principaux enjeux identifiés par la MRAe relèvent des thématiques suivantes :
• le milieu naturel (biodiversité, faune, flore) ;
• les nuisances potentiellement générées (notamment les émissions atmosphériques, les poussières, les

odeurs, le bruit, les vibrations, le trafic) ;
• l’intégration paysagère du projet.

La MRAe relève que les nuisances potentiellement générées dans le cadre du projet vis-à-vis des habitations situées
à proximité immédiate du projet ne sont pas évaluées avec un niveau d’enjeu suffisant, ce qui nuit à la qualité de
l’étude d’impact.
Les mesures prévues pour supprimer, réduire ou compenser les incidences du projet sur l’environnement sont cohé-
rentes et pertinentes dans l’ensemble.
Sur la forme et le fond certains manquements ont été observés et ont fait l’objet de recommandations ou de précisions
dont les principales sont synthétisées ci-après.

En vue d’améliorer la qualité de l’étude d’impact, la MRAe recommande de la compléter afin de :
• présenter les mesures destinées à réduire la production de déchets et à améliorer le tri à la source, à

savoir au niveau des ménages et des entreprises ;
• quantifier (en tonne équivalent CO2) et prendre en compte les GES (émissions générées par l’activité

du site et gains liées à l’utilisation des CSR et à la réduction de la consommation des énergies
fossiles) conformément au Guide méthodologique de février 2022 ;

• intégrer la démonstration de la compatibilité du projet avec les orientations de réduction des
émissions de GES définies au niveau national et régional ;

• ré-évaluer les enjeux susceptibles d’être générateurs de nuisances pour les riverains (paysage,
odeurs, bruit, vibrations mécaniques, trafic).

En ce qui concerne la biodiversité, la MRAe recommande de :
• ré-évaluer le niveau d’enjeu lié au milieu naturel, compte-tenu de la présence des 18 espèces

d’oiseaux protégés, des 6 chiroptères qui fréquentent le site ;
• fournir des éléments descriptifs et des éléments cartographiques des mesures MC1, MC2 et MC3

afin de bien appréhender l’aménagement paysager du parcours sportif et juger la nature de la
compensation.

En ce qui concerne les nuisances générées dans le cadre du projet, la MRAe recommande de :
• mettre en place un suivi des niveaux d’odeurs et des poussières émises autour du site, en sortie de

cheminée et au niveau des habitations et de l’EHPAD après la mise en exploitation du site ;
• réaliser un bilan quantifié global des émissions de GES lié à la gestion des déchets sur le territoire

du SINNOVAL ;
• mettre en place un suivi des vibrations durant la phase d’exploitation de l’unité de traitement et de

valorisation des déchets ménagers et assimilés. Le cas échéant, des mesures ERC devront être pro-
posées.

En ce qui concerne l’intégration paysagère du projet, la MRAe recommande de :
• ré-évaluer le niveau d’enjeu lié à l’intégration paysagère du projet et porter une attention particulière
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à cette bonne intégration vis-à-vis des habitations situées à proximité immédiate ;;
• réaliser des modélisations d’intégration paysagères qui permettent d’apprécier la perspective proje-

tée depuis les habitations en tenant compte des merlons à mettre en place.
En ce qui concerne le trafic et l’accessibilité au site, la MRAe recommande de :

• s’assurer du bon aménagement et de l’entretien des voies d’accès au site du projet afin de limiter les
nuisances liées au trafic des poids-lourds ;

• s’assurer de la mise en place d’un parc de stationnement pour vélo ;
• s’assurer de la mise en place de bornes de recharge pour les véhicules électriques et hybrides

rechargeables (dont au moins une dédiée aux personnes à mobilité réduite).

L’ensemble de ces recommandations de la MRAe est détaillé dans le présent avis.
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AVIS   DÉTAILL  É  

1.   CONTEXTE ET PRÉSENTATION DU PROJET  
1.1 -   Contexte  
Le Syndicat Mixte Ouvert d’Innovation et de Valorisation de Guadeloupe (SINNOVAL) sollicite l’autorisation d’exploiter
une unité de traitement et de valorisation des déchets ménagers et assimilés sur le territoire de la commune du Moule,
au lieu-dit Gardel.

Localisation du site du projet (Source : étude d’impact)

Le projet est implanté sur la parcelle cadastrale AY n°683. La superficie totale de la parcelle est de 12,3 ha mais la
zone d’étude correspond à la partie Ouest de la parcelle qui s’étend sur environ 5,4 ha et la surface d’exploitation
ICPE du site est de 4,2 ha, incluant les voiries et espaces verts.

Le site est à proximité de la sucrerie de GARDEL, la centrale thermique d’ALBIOMA et l’usine de compostage ENER-
GIPOLE VERDE, qui présente un environnement industriel. Des habitations et un EHPAD se situent respectivement à
20 mètres et à 150 mètres du projet.

Photographie aérienne du site du projet (Source : étude d’impact)
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1.2 - Présentation du projet
Dans le cadre des objectifs généraux nationaux, régionaux et départementaux de valorisation matière, de valorisation
énergétique et de réduction des quantités de déchets orientés vers les ISDND et afin de participer à la logique d’éco-
nomie circulaire, de préservation des ressources et de substitution aux énergies fossiles indiquée par la Loi relative à
la Transition Energétique pour la Croissance Verte (LTECV), le SINNOVAL développe un projet visant à traiter et valo-
riser les déchets non dangereux avec la production de Combustible Solide de Récupération (CSR).

Le site aura une capacité maximale de traitement et de valorisation de :
• 35 000 tonnes par an d’Ordures Ménagères Résiduelles (OMR) ;
• 15 000 tonnes par an de déchets d’Encombrants (ENC) et de déchets d’emballages propres et secs collectés

à la source (EMR).
Pour cela, le SINNOVAL mettra en œuvre les activités suivantes :

• Un traitement multi-filières des déchets non dangereux (OMr, ENC/EMR) permettant l’extraction des maté-
riaux recyclables (valorisation matière) et énergétique (extraction des déchets combustibles et production de
Combustible Solide de Récupération (CSR) normé. La production de CSR s’inscrit en complément de la filière
de valorisation matière et vise à valoriser énergétiquement des déchets qui ne peuvent être recyclés sous
forme matière. La production de CSR se présente comme une méthode complémentaire du recyclage (valori-
sation matière).

Le projet implique un process de tri/préparation poussé, basé sur une ligne de traitement permettant de traiter au
mieux les différents types de déchets non dangereux admis :

• « OMr » permettant d’extraire la fraction putrescible en amont du flux, afin de valoriser les métaux
principalement ainsi que les corps creux ;

• « ENC/EMR » permettant de traiter les déchets d’emballages propres et secs, et les encombrants.

Cette ligne permettra la production d’un CSR avec un pouvoir calorifique à minima supérieur ou égal à 12 MJ/kg de
Matière Brute (MB) et au maxima inférieur ou égal à 15 MJ/kg MB.

• Une activité de stabilisation des Ordures Ménagères résiduelles (OMr) permettant la réduction de masse (par
évaporation d’eau et dégradation et réorganisation de la partie la plus biodégradable de la matière organique)
et la limitation de l'activité biologique par réduction de l'humidité (temps de séjour limité et aucun apport
d'eau). La stabilisation permettra ainsi de répondre à un double objectif à savoir :
◦ La réduction des volumes de déchets enfouis en Installation de Stockage de Déchets Non Dangereux

(ISDND) et,
◦ la réduction de la charge polluante de ces déchets en entrée d’ISDND (biogaz et lixiviats).

Plan du site (Source : Résumé non technique de l’étude d’impact)
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2.   PRINCIPAUX ENJEUX IDENTIFIÉS PAR LA MRAE  
Les principaux enjeux identifiés par la MRAe relèvent des thématiques suivantes :

• le milieu naturel (biodiversité, faune, flore) ;
• les nuisances potentiellement générées (notamment les émissions atmosphériques, les poussières, les

odeurs, le bruit, les vibrations, le trafic) ;
• l’intégration paysagère du projet.

3. QUALITÉ DE L’ÉTUDE D’IMPACT
L’étude d’impact comprend toutes les rubriques requises à l’article R.122-5 du code de l’environnement. De
nombreuses illustrations (cartes, graphiques, photographies, schémas) et tableaux globalement de bonne qualité sont
présents tout au long du document, ce qui en facilite la lecture et la compréhension.

L’état initial de l’environnement (chapitre 6, pages 26 à 111) est traité dans toutes ses composantes : milieux phy-
siques, milieux naturels, paysage, patrimoine culturel et archéologique, milieu humain.
Des diagnostics et analyses (sol, bruit, odeur) ont été réalisés et les synthèses sont présentées dans les chapitres
correspondants. Les rapports complets sont transmis en annexe. 
La synthèse de l’état initial et la définition des enjeux qui en découle sont présentées au paragraphe 6.8 (pages 112 à
115).
La MRAe relève que certains enjeux, notamment ceux générateurs de nuisances pour les riverains (paysage, odeurs,
bruits, vibrations, trafic, santé humaine), sont minimisés et sous-évalués (niveaux faibles à modérés) et mériteraient
d’être ré-évalués. Les recommandations de la MRAe sur ce point sont détaillées dans le chapitre suivant.

Les raisons du choix du projet et les principales solutions de substitutions étudiées sont explicitées au chapitre 5
(pages 22 à 25).

L’étude d’impact s’attache à démontrer la compatibilité du projet avec le Plan de prévention des risques naturels
(PPRN) (chapitre 6.7.1), le Plan Régional et Prévention et de Gestion des Déchets (PRPGD) de Guadeloupe (chapitre
5) et le Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) de Guadeloupe 2016-2021 (chapitre
6.2.1.4), version en vigueur au moment du dépôt du dossier.
Toutefois, le projet n’est pas compatible avec le Plan Local d’Urbanisme (PLU) de la commune du Moule tel
que rédigé actuellement. En effet, le règlement du PLU précise que :

• Sont interdites sur l’ensemble de la zone 1 AU, à l’exception des secteurs 1AUb, 1AUc, 1AUg & 1AUpat :
- « Les constructions ou installations qui, par leur nature, et leur importance ou leur aspect, seraient incompatibles
avec la sécurité, la salubrité, la commodité ou le caractère du voisinage ; »
- « La création d'installations classées soumises à autorisation. »

• Sont interdites sur la zone 1AUc :
- « Les constructions à usage industriel, à usage d’entrepôt commercial ; »
- « Les installations classées pour la protection de l’environnement autres que celles liées à une activité en rapport
avec la vie quotidienne du quartier et compatibles avec la vocation résidentielle de la zone ou du secteur ; »

• Sont admises sur la zone 1AUx :
- « Les installations classées ou non classées dès lors que leur niveau de nuisances reste compatible avec la voca-
tion de la zone ; ».

Contrairement à ce qui est indiqué dans l’étude d’impact (page 103), le projet n’est pas compatible avec le PLU sur la
partie 1AUx, compte tenu des nuisances potentiellement générées vis-à-vis des habitations voisines (situées en limite
de propriété pour les plus proches).

Une procédure de modification du PLU (modification préalable du zonage et du règlement, ainsi que des Orienta-
tions d’Aménagement et de Programmation (OAP) formulées à l’échelle élargie de la zone de Gardel-Letaye) a été
lancée afin d’intégrer les activités projetées dans le PLU.
La MRAe relève qu’un courrier d’engagement du Maire (non daté) est joint au dossier (PJ n°69) alors qu’une délibéra-
tion formalisant la procédure d’évolution du PLU est attendue conformément à l’intitulé de la pièce-jointe.

La MRAe relève néanmoins que l’implantation du projet d’unité de traitement et de valorisation des déchets ménagers
et assimilés au sein d’une zone d’activité industrielle et à moins de 400 mètres de la centrale thermique d’ALBIOMA
(exutoire pour la valorisation énergétique des CSR) est un paramètre important dans le choix de l’implantation du
projet.

Par ailleurs, les émissions de Gaz à Effet de Serre (GES) sont insuffisamment quantifiées et prises en compte dans
l’étude d’impact. La compatibilité du projet (notamment les émissions générées) avec les engagements de réduction
pris au niveau national dans le cadre de la Stratégie nationale bas-carbone (SNBC) et au niveau régional dans le
cadre du Schéma Régional du Climat, de l’Air et de l’Énergie (SRCAE) et du Plan Climat-Air-Énergie Territorial
(PCAET) de la Communauté d’Agglomération du Nord Grande-Terre (CANGT) n’a pas été analysée.
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Bien que le dossier (PJ n°52) s’attache à démontrer la compatibilité du projet avec le Programme National de
Prévention des Déchets (PNPD) 2014-2020, le Plan National de Gestion des Déchets (PNGD) et le Plan Régional de
Prévention et de Gestion des Déchets (PRPGD) 2020 de Guadeloupe, il ne présente toutefois aucune mesure
destinée à réduire la production de déchets et à améliorer le tri à la source, à savoir au niveau des ménages et des
entreprises. En effet, la valorisation des déchets sous forme de CSR vise à valoriser énergétiquement des déchets qui
ne peuvent être recyclés sous forme matière.

L’analyse des effets cumulés (chapitre 11, page 193) est à revoir en prenant en compte le projet d’extension du péri-
mètre ICPE de la société GARDEL pour l’exploitation d’une plateforme de compostage qui a fait l’objet d’un avis de la
MRAe en date du 23 décembre 2021 (https://www.guadeloupe.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/2021apgua4-
delibere.pdf).

Le résumé non technique de l’étude d’impact fait l’objet d’un document à part (PJ n°4c). Les tableaux de synthèse des
enjeux identifiés (tableau 3) et des incidences notables que le projet est susceptible d’avoir sur l’environnement et les
mesures associées (tableau 4) permettent au public non averti de prendre connaissance rapidement du projet ainsi
que des principaux résultats des analyses développées dans l'étude d'impact, et de comprendre la démarche.

La MRAe recommande de compléter l’étude d’impact afin de :
• présenter les mesures destinées à réduire la production de déchets et à améliorer le tri à la source, à

savoir au niveau des ménages et des entreprises ;
• quantifier (en tonne équivalent CO2) et prendre en compte les GES (émissions générées par l’activité

du site et gains liées à l’utilisation des CSR et à la réduction de la consommation des énergies
fossiles) conformément au Guide méthodologique de février 2022 ;

• démontrer la compatibilité du projet avec les orientations de réduction des émissions de GES définies
au niveau national et régional ;

• ré-évaluer les enjeux susceptibles d’être générateurs de nuisances pour les riverains (paysage,
odeurs, bruit, vibrations mécaniques, trafic).

4 – PRISE EN COMPTE DE L’ENVIRONNEMENT

Seules les thématiques pour lesquelles la MRAe a des recommandations à formuler sont présentées dans les cha-
pitres suivants.

4.1 Milieu naturel (biodiversité, faune, flore)
Une étude faune-flore a été réalisée : la première campagne a été effectuée en période sèche, au mois de juin et la
seconde à la saison des pluies en décembre.
Concernant la flore, la parcelle est constituée principalement de prairie pâturée. Aucune espèce protégée n’est
recensée. Une espèce patrimoniale est présente dans les lisières du périmètre du projet : le palmier balai.
Concernant la faune, l’absence de boisement conséquent sur le site limite la présence de chiroptères : 6 chiroptères
fréquentent le site.
L’inventaire mené fait état de 25 espèces d’oiseaux fréquentant le site dont 18 espèces protégées. Le résultat de
l’analyse des points d’écoute fait ressortir une espèce largement dominante, le Quiscale merle favorisé par la
présence de bétail et de l’unité de compostage. 
Le manque de boisement, et l’état dégradé du site ne sont pas favorables à un peuplement riche en reptiles et en
amphibien. L’enjeu associé est jugé faible. Deux batraciens ont été répertoriés, considérés comme exotiques :
l’Hylode de Johnstone et le Crapaud marin plus localisé près des points d’eau.
Pour les reptiles, il n’y a qu’une espèce indigène qui a été contactée l’Anolis de la Guadeloupe, sur les arbres et dans
les bosquets et une espèce exotique, le Gymnophthalme d’Underwood. Ce dernier fréquente plutôt les prairies.

Par ailleurs, la végétalisation de la zone humique, la végétalisation de la partie Est du site et son aménagement en
parcours sportif sont prévues dans le cadre du projet (MC1, MC2 et MC3).

La MRAe recommande de :
• ré-évaluer le niveau d’enjeu lié au milieu naturel, compte-tenu de la présence des 18 espèces

d’oiseaux protégés, des 6 chiroptères qui fréquentent le site ;
• fournir des éléments descriptifs et des éléments cartographiques des mesures MC1, MC2 et MC3 afin

de bien appréhender l’aménagement paysager du parcours sportif et juger la nature de la
compensation.
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4.2 Nuisances
Pollution atmosphérique / poussières

Les principales sources de rejets atmosphériques du projet seront les suivantes :
• Sources canalisées issues de deux points de rejets atmosphériques :

◦ Un en sortie du dispositif de traitement de l’air de la ligne ENC/EMR (dépoussiéreurs) dénommé rejet
« dépoussiéreur » ;

◦ Un en sortie du dispositif de traitement de l’air la ligne OMr (laveurs humides et biofiltres), dénommé rejet
« biofiltre ».

• Sources diffuses provenant de la circulation et du fonctionnement des véhicules, camions et engins présents
sur le site à l’origine d’émissions de gaz d’échappement et d’envols de poussières.

Les dispositifs de traitement proposés permettront de respecter les Valeurs Limites d’Emission (VLE) réglementaires
pour chacun des composés susceptibles d’être émis (poussières, composés organiques volatils – COV, composés
soufrés, compsés azotés, etc...). Des mesures de suivi et d’analyses des rejets canalisés sont également proposées.

La MRAe relève que les émissions de GES sont insuffisamment quantifiées et prises en compte dans l’étude d’impact.

Odeurs

Des relevés d’odeurs ont été réalisés au droit du site projeté et aux alentours en avril 2021. Il apparaît que le secteur
présente un bruit de fond olfactif non neutre, avec des relevés d’odeurs locales de nature proche des odeurs poten-
tielles du futur site. Ces odeurs sont dues à la présence à l’activité du centre de compostage ENERGIPOLE VERDE
et de la sucrerie GARDEL, situés à proximité.

Compte tenu la présence d’odeurs d’origine industrielle, l’enjeu est évalué comme modéré (chapitre 6.5.13.4, page
99). Quant au tableau de synthèse présenté à la page 175, il présente cet enjeu comme étant faible. Il convient de
mettre en cohérence le niveau d’enjeu lié aux odeurs. De plus, la MRAe considère que le niveau d’enjeu doit être ré-
évalué, compte tenu de la présence d’habitations en limite de propriété site.

En effet, les activités projetées seront génératrices d’odeurs. Toutefois, afin d’en limiter l’impact, des mesures sont
prévues afin de réduire des émissions d’odeurs. Ces mesures sont de type constructives (confinement et traitement
de l’air de l’ensemble des bâtiments, prise en compte des données météorologiques et contraintes de voisinage pour
le positionnement des différents ateliers et des portes, mise en place de système inductif de ventilation pour une
meilleure efficacité, gestion et traitement des flux d'air odorants avec la mise en place d’un dispositif de traitement d’air
complet pour la ligne OMr et l’activité de stabilisation et une captation au plus proche des équipements avec des cap-
tations locales) et organisationnelles (dépotage des camions portes fermées, limitation des temps de stockage de dé-
chets sur site).

Par ailleurs, un bilan global des émissions de gaz à effet de serre liées à la gestion des déchets de ce territoire fait dé-
faut. Le dossier minimise l’impact du projet sur la qualité de l’air et les odeurs de ce secteur déjà relativement dégradé.
Il ne propose d’ailleurs aucune mesure de suivi des incidences du projet en termes d’odeurs.

La MRAe recommande de :
• ré-évaluer le niveau d’enjeu lié aux odeurs émises dans le cadre du projet ;
• mettre en place un suivi des niveaux d’odeurs et des poussières émises autour du site, en sortie de

cheminée et au niveau des habitations et de l’EHPAD après la mise en exploitation du site ;
• réaliser un bilan quantifié global des émissions de GES lié à la gestion des déchets sur le territoire du

SINNOVAL et un bilan quantifié des émissions de GES dans le cadre du projet.

Bruit / vibrations

Les principales activités à l’origine d’émissions sonores seront liées aux équipements de process (broyeurs, granula-
teur, etc.) et aux dispositifs de traitement de l’air (ventilateurs, etc.), à la circulation des engins et véhicules (apports et
expéditions des déchets) et à la manutention des déchets (chargement, déchargement).
L’enjeu lié aux émissions sonores a été estimé comme étant faible dans le cadre du projet. Or, de nombreuses habita-
tions sont situées à proximité immédiate du site.

Un état initial acoustique a été réalisé dans le cadre du projet et des mesures ont été effectuées en avril 2021.

Les niveaux de bruit mesurés autour du site sont compris entre 42,6 dB(A) et 60,2 dB(A) en période diurne et entre
45,0 dB(A) et 60,4 dB(A) en période nocturne (cf tableau page 91). Ces niveaux sonores sont liés aux activités indus-
trielles voisines. L’enjeu est donc évalué comme faible par le porteur de projet.

La MRAe considère que le niveau d’enjeu doit être ré-évalué, compte tenu de la présence d’habitations en limite de
propriété site.

Des modélisations acoustiques ont été réalisées en prenant en compte le type d’activité projeté sur le site. Un merlon
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de 3 mètres de hauteur a été créé au Nord du site afin de protéger le voisinage des sources sonores générées par les
biofiltres et le traitement d’air qui sont en extérieur et donc pas isolés par des bâtiments. De même, un merlon de 3
mètres de haut a été créé le long du cheminement du camion donnant sur l’Ouest du site afin d’en protéger le voisi-
nage. Un merlon de 4 mètres de haut a également été réalisé à l’Est du site de sorte à protéger le voisinage donnant
de ce côté.
Il apparaît que les émergences réglementaires sont respectées en tout point de réception simulé. Les niveaux sonores
en limite de propriété respectent également les exigences réglementaires en tout point de réception simulé.

Une campagne de mesures des niveaux de bruit sera réalisée après la mise en exploitation du site puis périodique-
ment.

Concernant les vibrations, l’enjeu est évalué comme étant faible, compte tenu de l’implantation du projet dans une
zone d’activités et à proximité d’axes routiers et de sites industriels. Toutefois, le projet se situe également à proximité
immédiate de plusieurs habitations. La MRAe considère donc que le niveau d’enjeu est sous-estimé et doit être ré-
évalué.

L’étude d’impact indique que le projet sera construit, équipé et exploité afin que son fonctionnement ne soit pas à l’ori-
gine de vibrations mécaniques susceptibles de compromettre la santé ou la sécurité du voisinage ou de constituer une
nuisance pour celle-ci. Cependant, aucune mesure de suivi des vibrations n’est proposée.

La MRAe recommande de :
• ré-évaluer les niveaux d’enjeux liés au bruit et aux vibrations ;
• mettre en place un suivi des vibrations durant la phase d’exploitation de l’unité de traitement et de va-

lorisation des déchets ménagers et assimilés. Le cas échéant, des mesures ERC devront être propo-
sées.

4.3 Paysage
Le site est limitrophe de la zone industrielle intégrant au sud la sucrerie GARDEL et la centrale thermique ALBIOMA et
à l’ouest l’usine de compostage ENERGIPOLE VERDE. Des habitations se situent également à proximité immédiate
du projet.

L’enjeu lié à l’intégration paysagère de l’unité de traitement et de valorisation des déchets ménagers et assimilés a été
évalué à un niveau faible dans l’étude d’impact.

Par ailleurs, les vues de principe du projet (figure n°62 pages 120-121) ne permettent pas d’apprécier la perspective
projetée du projet depuis les habitations en prenant en compte les merlons qui seront mis en place.

La MRAe recommande de :
• ré-évaluer le niveau d’enjeu lié à l’intégration paysagère du projet et porter une attention particulière à

cette bonne intégration vis-à-vis des habitations situées à proximité immédiate ;
• réaliser des modélisations d’intégration paysagères qui permettent d’apprécier la perspective proje-

tée depuis les habitations en tenant compte des merlons à mettre en place.

4.4 Trafic / accessibilité
Le projet induit 98 rotations de véhicules par jour (cf tableau page 156). L’accès au site se fera par la route de Gavau-
dière depuis la RN5 et la RD117. Ces routes sont déjà empruntées par de nombreux poids-lourds et tracteurs qui
déservent la plateforme de compostage d’ENERGIPOLE VERDE et l’usine sucrière de GARDEL. Le trafic sur ce che-
min est augmenté lors des périodes de récolte de la canne à sucre. De plus, des habitations se situent à proximité im-
médiate. L’enjeu lié au trafic généré par l’activité du site est sous-estimé et doit être ré-évalué.

Par ailleurs, l'article R113-15 du code de la construction et de l'habitation (CCH) prévoit que lorsque les bâtiments
neufs à usage principal industriel comprennent un parc de stationnement destiné aux salariés, ces bâtiments doivent
être équipés d'au moins un espace réservé au stationnement sécurisé des vélos.
Il convient donc de s'assurer que ce parc de stationnement pour vélo est bien prévu dans le projet.

Enfin, les articles L113-12 et L113-13 du même code sur le stationnement des véhicules électriques indiquent :
« Article L113-12
I. - Dans les parcs de stationnement comportant plus de dix emplacements de stationnement, situés dans des bâti-
ments non résidentiels neufs ou jouxtant de tels bâtiments :
1° Au moins un emplacement sur cinq est prééquipé (définition du pré-équipement à l'article L 113-11 du CCH) et 2 %
de ces emplacements, avec au minimum un emplacement, sont dimensionnés pour être accessibles aux personnes à
mobilité réduite ;
2° Et au moins un emplacement, dont le dimensionnement permet l'accès aux personnes à mobilité réduite, est équi-
pé pour la recharge des véhicules électriques et hybrides rechargeables. Dans les parcs de stationnement compor-
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tant plus de deux cents emplacements de stationnement, au moins deux emplacements sont équipés, dont l'un est ré-
servé aux personnes à mobilité réduite. »
« Article L113-13
Les bâtiments non résidentiels comportant un parc de stationnement de plus de vingt emplacements disposent, au
1er janvier 2025, d'au moins un point de recharge pour les véhicules électriques et hybrides rechargeables situé sur
un emplacement dont le dimensionnement permet l'accès aux personnes à mobilité réduite. »

En fonction de la capacité du parc de stationnement, il conviendra donc que le projet prévoit le pré-équipement d'un
ou plusieurs emplacements et la mise en place d'un point de recharge dès la construction. Au 1er janvier 2025,
d'autres points de recharge pourront être nécessaires.

La MRAe recommande de :
• ré-évaluer l’enjeu lié au trafic ;
• s’assurer du bon aménagement et de l’entretien des voies d’accès au site du projet afin de limiter les

nuisances liées au trafic des poids-lourds ;
• s’assurer de la mise en place d’un parc de stationnement pour vélo ;
• s’assurer de la mise en place de bornes de recharge pour les véhicules électriques et hybrides

rechargeables (dont au moins une dédiée aux personnes à mobilité réduite).
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 Contexte 

Les collectivités de la CARL (Communauté d’Agglomération de la Riviera du Levant) et de la CANGT 
(Communauté d’Agglomération Nord Grande Terre), ainsi que la Région Guadeloupe qui appuie la 
démarche, ont décidé par délibération de créer le Syndicat Mixte Ouvert d’Innovation et de 
Valorisation de Guadeloupe (SINNOVAL). 
 
Le Syndicat Mixte Ouvert d’Innovation et de Valorisation de Guadeloupe est compétent en matière de 
collecte et de traitement des déchets ménagers et assimilés, et souhaite se doter d’une unité de 
traitement et de valorisation des déchets ménagers et assimilés.  
 
Dans le cadre de l’étude d’impact du projet, l’évaluation des émissions de gaz à effet de serre a été 
étudié. Cette évaluation fait l’objet du présent rapport.  
 

1.1. Localisation 

Le site projeté, d’une superficie d’environ 4,2 ha sur la parcelle cadastrale AY 683, se situe au lieu-dit 
GARDEL, à proximité des sites industriels ENERGIPOLE VERDE (compostage), GARDEL (sucrerie) et 
ALBIOMA (production d’électricité) sur la commune du Moule (971). 

 

 

Figure 1 : Localisation du site projeté (source : IGN) 
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1.2. Activités 

SINNOVAL envisage de traiter et de valoriser sur ce site les déchets non dangereux avec une capacité 
maximale de traitement et de valorisation de :   

- 35 000 tonnes par an d’Ordures Ménagères Résiduelles (OMR),  

- 15 000 tonnes par an de déchets d’Encombrants (ENC) et de déchets d’emballages propres 
et secs collectés à la source (EMR). 

 

Pour cela, SINNOVAL mettra œuvre les activités suivantes : 

- Un traitement multi-filières des déchets non dangereux (OMr, ENC/EMR) permettant 
l’extraction des matériaux recyclables (valorisation matière) et énergétique (extraction des 
déchets combustibles et production de Combustible Solide de Récupération (CSR) normé. La 
production de CSR s’inscrit en complément de la filière de valorisation matière et vise à 
valoriser énergétiquement des déchets qui ne peuvent être recyclés sous forme matière. La 
production de CSR se présente comme une méthode complémentaire du recyclage 
(valorisation matière). 

 
Pour répondre à ce double objectif, le projet implique un process de tri/préparation poussé, 
basé sur une ligne de traitement permettant de traiter au mieux les différents types de déchets 
non dangereux admis : 

o « OMr » permettant d’extraire la fraction putrescible en amont du flux, afin de 
valoriser les métaux principalement ainsi que les corps creux. 

o « ENC/EMR » permettant de traiter les déchets d’emballages propres et secs, et les 
encombrants. 

Cette ligne permettra la production d’un CSR avec un pouvoir calorifique à minima supérieur 

ou égal à 12 MJ/kg de Matière Brute (MB) et au maxima inférieur ou égal à 15 MJ/kg MB. 

 

Figure 2 : Exemple de Combustible Solide de Récupération (CSR) 

- Une activité de stabilisation des Ordures Ménagères résiduelles (OMr) permettant la 
réduction de masse (par évaporation d’eau et dégradation et réorganisation de la partie la plus 
biodégradable de la matière organique) et la limitation de l'activité biologique par réduction 
de l'humidité (temps de séjour limité et aucun apport d'eau). La stabilisation permettra ainsi 
de répondre à un double objectif à savoir : 
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o la réduction des volumes de déchets enfouis en Installation de Stockage de Déchets 
Non Dangereux (ISDND) et, 

o la réduction de la charge polluante de ces déchets en entrée d’ISDND (biogaz et 
lixiviats). 

 
La création et l’exploitation de cette unité de traitement et de valorisation des déchets ménagers et 
assimilés sur la commune du Moule s’inscrit dans le cadre des objectifs généraux nationaux, régionaux 
et départementaux de valorisation matière, de valorisation énergétique et de réduction des quantités 
de déchets orientés vers les ISDND. 
 

1.3. Plan général du site projeté 

Le site projeté, d’une superficie d’environ 4,2 ha, comprendra les activités et équipements associés 
suivants : 

- Le bâtiment administratif et les zones de stationnement (parkings) réservées au personnel et 
aux visiteurs ; 

- Le bâtiment de l’Unité de Tri et de Valorisation (UTV) avec : 

o le tri et la valorisation de déchets des ENC/EMR et OMr, 

o la production des CSR. 

- Les casiers liés à l’activité de stabilisation de la fraction fermentescible résiduelle des OMr ; 

- Les équipements annexes, avec notamment : 

o Un poste de pesée en liaison avec les deux ponts bascule (entrée et sortie de site) 
équipés d’un portique de détection de la radioactivité, 

o Une aire d’isolement en cas de détection de radioactivité, 

o Un bassin de tamponnement des eaux pluviales, 

o Une unité de traitement des eaux résiduaires, 

o Une réserve d’eau pour la défense incendie, 
o Des zones de stockages de produits liquides (Gasoil Non Routier (GNR), acide 

sulfurique 96%, soude caustique 30 %, …), 
o Des zones techniques (poste incendie, équipements de traitement d’air, local 

technique) ; 

o Une cuve de recyclage des eaux pluviales de toiture (20 m3) pour réutilisation en 

nettoyage ; 

- Des voies de circulation imperméabilisées avec aires de retournement et des espaces verts. 
 
L’ensemble de ces éléments est présenté sur le plan masse ci-après. 
 



 

 

Unité de traitement et de valorisation des déchets ménagers et 

assimilés sur la commune du Moule (971) 

Evaluation des émissions de gaz à effet de serre 

Rapport n°118834/version A– 21 octobre 2022 

 

Rapport n°118834 A -21 octobre 2022 9 

 

 

Figure 3 : Localisation des activités et équipements projetés 
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 Méthodologie 

« La France s’est engagée, au niveau européen et international, à réduire ses émissions de gaz à effet 
de serre (GES). […] En 2017, avec le plan climat, en accord avec son engagement envers l’accord de 
Paris, la France s’est fixé comme objectif la neutralité carbone à l’horizon 2050. Ce principe de neutralité 
carbone impose de ne pas émettre plus de GES que notre territoire ne peut en absorber via les milieux 

notamment les forêts ou les sols et les technologies de capture et stockage ou de réutilisation du 

carbone. La Stratégie nationale bas-carbone (SNBC) révisée adoptée par décret le 21 avril 2020 définit 

des orientations de politiques publiques pour mettre en œuvre la transition et atteindre la neutralité 
carbone en 2050. Elle fixe des budgets carbones qui définissent la trajectoire à suivre à moyen terme 

pour y parvenir. » 

 
Afin de dresser le bilan des émissions de gaz à effet de serre de l’unité de traitement de déchets de 
SINNOVAL, l’étude se base sur le guide méthodologique « Prise en compte DES ÉMISSIONS DE GAZ À 
EFFET DE SERRE dans les études d’impact » publié en février 2022 par le ministère de la transition 
écologique.  

2.1. Démarche d’évaluation de l’impact des projets  
La démarche d’évaluation de l’impact des projets sur le changement climatique se décline en 7 étapes, 
présentées ci-dessous. 
 

 

Figure 4 : Démarche d'évaluation de l’incidence d'un projet sur les émissions GES 
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2.2. Les gaz à effets de serre à considérer 

Les GES à prendre en compte dans le recensement des émissions sont ceux identifiés dans le cadre des 
accords internationaux sur le climat, retenus dans l’accord de Paris :  
 

• le dioxyde de carbone (CO2) ;  

• le méthane (CH4) ;  

• le protoxyde d'azote (N2O) ;  

• les hydrofluorocarbures (HFC) ;  

• les perfluorocarbures (PFC) ;  

• l’hexafluorure de soufre (SF6) ;  
• le trifluorure d'azote (NF3).  

 

2.3. Les puits de carbone 

Un puits de carbone permet de capter (on parle aussi d’absorption) et de stocker une quantité 
significative de dioxyde de carbone (CO2) de manière à en limiter la concentration dans l'atmosphère. 
 
Il peut s’agir :  
 

• d’écosystèmes gérés par l’homme (forêts, terres agricoles, etc.) ;  

• de produits et matériaux issus de la bio-économie à partir de matières végétales (bois, pailles, 
etc.) ;  

• de procédés industriels (capture et stockage ou utilisation du carbone - CSUC).  
 
Ces puits de carbone sont comptabilisés en émissions négatives. 
 

2.4. Les pouvoirs de réchauffement global à utiliser 

Chaque gaz à effet de serre précité a des caractéristiques physico-chimiques qui lui sont propres dont 
sa durée de vie dans l’atmosphère et sa capacité à absorber les rayons infra-rouges. Une tonne de CH4 
émis dans l’atmosphère n’aura pas le même effet sur le changement climatique qu’une tonne de N2O 
par exemple. Ainsi, il est d’usage de convertir les émissions de chaque gaz à effet de serre en une unité 
commune afin de pouvoir comparer et sommer les émissions de chaque gaz. 
 
Les pouvoirs de réchauffement global (PRG) permettent de convertir les émissions de GES en 
équivalents CO2. Ils sont proposés par le groupe d'experts intergouvernemental sur l'évolution du 
climat (GIEC) et établis au niveau international dans le cadre de la convention climat sur les 
changements climatiques (CCNUCC) et font régulièrement l’objet d’actualisation en fonction des 
connaissances scientifiques. La contribution à l’augmentation de l’effet de serre de chacun des GES est 
couramment calculée en utilisant les potentiels de réchauffement climatique à 100 ans actualisés sur 
la base des dernières données publiées par le GIEC.  
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L’encadré ci-dessous indique les valeurs de PRG en date de la rédaction de ce guide. Les émissions 
seront exprimées en tonnes équivalents CO2 (t CO2eq ou teqCO2) ou leurs multiples (kt CO2eq, etc.) 
compte tenu de ces PRG. La contribution à l’augmentation de l’effet de serre de chacun des GES est 
calculée en utilisant les potentiels de réchauffement climatique à 100 ans. 
 

 

Figure 5 : Equivalents CO2 
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 Définition de l’aire d’étude 

3.1. Périmètre temporel 

Le calcul des émissions de gaz à effet de serre prend en compte toutes les phases du projet, dès la 
construction et jusqu’à la remise en état en fin de vie. Le périmètre temporel se décline ainsi en 3 
phases présentées ci-après.  
 

• Phase de construction 

La phase de construction durera 15 mois. Le secteur du bâtiment génère près d’un quart des émissions 
de gaz à effet de serre (GES) français. Les activités de construction ainsi que la consommation des 
matériaux sont sources d’émissions de GES.   
 

• Phase de fonctionnement 

La durée de vie du projet est estimée à 20 ans. Ainsi les émissions GES des scénarios avec et sans projet 
seront calculés sur une durée identique de 20 années.   
 

• Phase de fin de vie 

La remise en état de l’installation au bout de 20 ans implique une gestion des déchets de construction 
qui sera comptabilisé dans le bilan GES.  

3.2. Périmètre spatial 

Le projet engendrera ou évitera des émissions qui sont présentées au sein du calcul d’émissions de 
GES. Ces émissions peuvent être directes ou indirectes. Les postes d’émissions sont présentés dans le 
tableau ci-après. 

Tableau 1 : Catégories et Postes d'émissions 

Catégories 

d'émissions 
Numéros Postes d'émissions 

Emissions directes 
de GES 

1 Emissions directes des sources fixes de combustion 

2 Emissions directes des sources mobiles à moteur thermique 

3 Emissions directes des procédés hors énergie 

4 Emissions directes fugitives 

5 Emissions issues de la biomasse (sols et forêts) 

Emissions 
indirectes 

associées à 
l'énergie 

6 Emissions indirectes liées à la consommation d'électricité 

7 
Emissions indirectes liées à la consommation de vapeur, chaleur ou 
froid 

Autres émissions 
indirectes de GES 

8 Emissions liées à l'énergie non incluses dans les postes 1 à 7 

9 Achats de produits ou services 

10 Immobilisations de biens 

11 Déchets 



 

 

Unité de traitement et de valorisation des déchets ménagers et 

assimilés sur la commune du Moule (971) 

Evaluation des émissions de gaz à effet de serre 

Rapport n°118834/version A– 21 octobre 2022 

 

Rapport n°118834 A -21 octobre 2022 14 

 

 
Dans la suite du rapport, les postes d’émissions significatifs de GES seront identifiés pour chacun des 
scénarios. 

Catégories 

d'émissions 
Numéros Postes d'émissions 

12 Transport de marchandise amont 

13 Déplacements professionnels 

14 Actifs en leasing amont 

15 Investissements 

16 Transport des visiteurs et des clients 

17 Transport de marchandise aval 

18 Utilisation des produits vendus 

19 Fin de vie des produits vendus 

20 Franchise aval 

21 Leasing aval 

22 Déplacements domicile travail  

23 Autres émissions indirectes 
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 Description de l’état initial 
« La description de l'état initial doit consister en une identification des émissions du scénario sans 

projet. Elle doit être conduite de manière proportionnée au volume pré-estimé d’émissions générées 
par le projet sur son territoire d’implantation. Pour cela, il convient de s’appuyer sur des bilans 
d’émissions à différentes échelles géographiques, en fonction du projet, et des données disponibles. » 

4.1. Niveau national 

Depuis 2007, le Grenelle de l’environnement a permis de renforcer très largement la politique 
climatique de la France (initialement basée sur le protocole de Kyoto), en fixant des objectifs très 
ambitieux dans tous les secteurs de l’économie, et notamment :  
 

• La maîtrise de la demande en énergie dans le bâtiment à travers un programme de ruptures 
technologiques dans le bâtiment neuf et un chantier de rénovation énergétique radicale dans 
l’existant ;  

• Le développement accéléré des modes de transports ferroviaires et l’encouragement des 
véhicules les moins consommateurs ;  

• Le développement des énergies renouvelables (..) ;  

• L’interdiction de la vente de matériaux de construction et de produits phytosanitaires 
dangereux pour la santé et pour l’environnement, et déclaration obligatoire de produits 
contenant des nanomatériaux en vente auprès du grand public. Cela s’accompagne également 
de la mise en place d’un plan sur la qualité de l’air.  

• La réduction des déchets avec des objectifs portant à la fois sur la réduction de leur production 
et sur l’amélioration de leur valorisation.  

• La politique de la France est traduite dans le Plan Climat National qui fait l’objet d’une 
actualisation tous les deux ans. Ce plan détaille les mesures de réduction des émissions de GES 
applicables à tous les secteurs de l’économie et de la vie quotidienne des Français. 

4.2. Niveau régional 

Prévu par la loi Grenelle 2, le SRCAE a pour vocation de traduire à l’échelle régionale les engagements 
nationaux et internationaux en matière d’économie d’énergie, de valorisation des énergies 
renouvelables et de qualité de l’air. Il doit également dessiner un cadre stratégique pour l’ensemble 
des acteurs concernés (État, collectivités, opérateurs, entreprises, citoyens…) afin de renforcer la 
cohérence des actions de chacun.  
 
Le SRCAE est un document stratégique. Il n’a pas vocation à comporter des mesures ou des actions. 
Ces dernières relèvent des collectivités territoriales via notamment les Plan Climat Air Energie 
Territorial (PCAET).  
 
Le SRCAE de Guadeloupe a été approuvé le 20 décembre 2012.  

 

Les orientations du SRCAE qui concerne le projet sont les suivantes :  
 

• Production d’électricité à partir d’énergies renouvelables,  
• Réduction des consommations énergétiques chez les grands consommateurs,  

• Mettre en place des mesures visant à réduire les émissions des activités polluantes,  
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• Poursuivre l’effort de développement des moyens de traitement et de valorisation notamment 
pour les déchets agricoles et les OM.  

 

4.3. Niveau local 

Les communautés d’agglomération de la CANGT et de la CARL ont publié leur Plan Climat Air Energie 
Territorial (PCAET) respectivement en 2016 et 2021. 
 
Les émissions GES des communautés d’agglomération sont présentées par secteur.  
 

 

Nota :  
Territoire énergétiquement isolé : Toutes les activités situées sur le territoire géographique de la 
CANGT sont prises en compte, notamment les activités de production d’électricité sur le territoire de 
la CANGT dans leur ensemble  
Territoire énergétiquement interconnecté : Dans cette hypothèse sont considérées les émissions 
induites par l’activité du territoire du Nord Grande-Terre pour son fonctionnement quotidien ainsi que 
l’activité énergétique d’intérêt régional, c’est-à-dire l‘ensemble de la production électrique de la 
Guadeloupe. 
 

Figure 6 : Emissions GES par secteur de la CANGT (source : PCAET CANGT 2016) 
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Figure 7 : Emissions GES par secteur de la CARL (Année de référence 2016) (source : PCAET CARL 2021) 

 
Emissions liés à la gestion des déchets 

 
Les plans indiquent que la CANGT était à l’origine de 10 601 tCO2 émis pour la fin de vie des déchets et 
la CARL de 16 184 tCO2. 
 
Emissions liés à la production d’énergie 

 
Le territoire de la CANGT abrite une très forte concentration de projets en Energies Renouvelables 
(EnR) intermittents (PV et éolien) : 

• Eolien : 78% du parc de production de la Guadeloupe, 21 MW. 

• Solaire : 33% du parc de production de la Guadeloupe, 23 MW 
 
Elle possède également 2 centrales thermiques Bagasse/charbon de 93 MW au Moule.  
39 % de l’électricité renouvelable de la Guadeloupe est produite dans la communauté d’agglomération 
du Nord Grande Terre. Il existe deux petites centrales hydrauliques sur le territoire de 0.2 MW 
chacune. 
 
Le tableau ci-après recense les Energies produites sur le territoire de la CANGT. 
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Figure 8 : Puissance installée sur le territoire de la CANGT (Source OREC) 

 

 

Figure 9 : Répartition des émissions par secteur de la CANGT (Territoire énergétiquement isolé) 

Ainsi les émissions des industries de l’énergie pour la CANGT s’élevaient à 196 381 tCO2 et 
représentaient 26 % des émissions, il s’agit du deuxième secteur le plus émetteur après le déplacement 
des personnes. 
 
 
La consommation électrique de la CARL représente 80 635 tCO2. 
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 Définition du scénario sans et du scénario avec 
projet 

5.1. Scénario sans projet 

En l’absence du projet d’unité de traitement et de valorisation des déchets ménagers et assimilés sur 
le territoire de la CARL et de la CANGT, les hypothèses suivantes sont retenues : 
 

• La superficie de 4,2 ha concernée par l’emprise ICPE du projet sur la parcelle AY683 restera à 
l’état de friche agricole.  

 

• La totalité des déchets des communautés d’agglomérations CARL et CANGT seront enfouis à 
l’Installation de Stockage des Déchets Non Dangereux de Sainte-Rose (ISDND). 

 
Ce gisement de déchets impliquera :  
 

• Le transport des déchets de la CARL et de la CANGT vers l’ISDND de Sainte-Rose. 

• La création de nouvelles alvéoles de stockage dans l’ISDND qui impliquera 
l’imperméabilisation de champs de canne laissé en jachère. 

 

• L’unité de production d’électricité ALBIOMA sera alimentée par des pellets de bois en 
provenance du Canada.  

5.2. Scénario avec projet 

L’unité de traitement et de valorisation des déchets ménagers et assimilés sur la commune du Moule 
accueillera l’ensemble des déchets du territoire de la CANGT et de la CARL.  
 
Le site fera l’objet de travaux pendant 15 mois. Cela mènera à l’imperméabilisation de 2 ha de friche 
et à la consommation de matériaux tel que l’acier et le béton. 
 
Le gisement de déchets d’ordures ménagères transportés puis enfouis à l’ISDND de Ste-Rose sera 
réduit. En effet, l’installation disposera des activités suivantes : 

 

• Un traitement multi-filières des déchets non dangereux (OMr, ENC/EMR) permettant 
l’extraction des matériaux recyclables (valorisation matière) et énergétique (extraction des 
déchets combustibles et production de Combustible Solide de Récupération (CSR) normé. 

• Une activité de stabilisation des Ordures Ménagères résiduelles (OMr) permettant la 
réduction de masse (par évaporation d’eau et dégradation et réorganisation de la partie la plus 
biodégradable de la matière organique). 

 
Le fonctionnement de l’installation comprendra plusieurs activités génératrices d’émissions GES tel 
que :  

• La circulation des camions de collectes des OM et des engins de manutention ; 

• la livraison de matières premières (acides, carburants et produits de maintenance, etc.) ; 

• le déplacement du personnel et des visiteurs ; 

• la consommation d’électricité ; 
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• Annexes (traitement de l’air, des eaux usées, …). 
 
Les activités impliqueront la consommation d’électricité, d’eau, de carburants, de produits chimiques.  

 
En fin de vie de l’installation, les activités de déconstruction et de gestion des matériaux seront sources 
d’émissions. 
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 Détermination des postes d’émissions significatifs 
pour chaque scénario 

Le tableau ci-après indique les postes d’émissions retenu pour chaque scénario ainsi que le justificatif 
d’exclusion des autres postes.
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Tableau 2 : Postes d'émissions significatifs (Partie 1) 

   

Postes 

significatifs 
Justification de l'exclusion 

Catégories 

d'émissions 
Numéros Postes d'émissions 

Sans 

projet 

Avec 

projet 
Sans projet Avec projet 

Emissions 
directes de 

GES 

1 
Emissions directes des sources fixes de 
combustion × ×     

2 
Emissions directes des sources mobiles à 
moteur thermique 

    
Absence de données et 

négligeable poste estimé à 5 % 
des émissions totales 

Pris en compte dans poste 1 

3 
Emissions directes des procédés hors 
énergie 

    

Non rencontré : l'activité de 
l'entreprise n'implique pas de 

procédés à l'origine des émissions 
non énergétiques 

Non rencontré : l'activité de 
l'entreprise n'implique pas de 

procédés à l'origine des émissions 
non énergétiques 

4 Emissions directes fugitives   × 

Absence de données et 
négligeable poste estimé à 5 % 

des émissions totales 
  

5 
Emissions issues de la biomasse (sols et 
forêts) × ×     

Emissions 
indirectes 

associées à 
l'énergie 

6 
Emissions indirectes liées à la 
consommation d'électricité 

  × 

Absence de données et 
négligeable poste estimé à 5 % 

des émissions totales 
  

7 
Emissions indirectes liées à la 
consommation de vapeur, chaleur ou 
froid 

    Non rencontré Non rencontré 
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Tableau 3 : Postes d'émissions significatifs (Partie 2) 

   Postes significatifs Justification de l'exclusion 

Catégories 

d'émissions 
Numéros Postes d'émissions 

Sans 

projet 

Avec 

projet 
Sans projet Avec projet 

Autres 
émissions 

indirectes de 
GES 

8 
Emissions liées à l'énergie non incluses 
dans les postes 1 à 7 × ×     

9 Achats de produits ou services   × 

Absence de données et 
négligeable poste estimé à 5 % 

des émissions totales 
  

10 Immobilisations de biens     Non rencontré Non rencontré 

11 Déchets × ×     

12 Transport de marchandise amont   × Non rencontré   

13 Déplacements professionnels     Non rencontré Non rencontré 

14 Actifs en leasing amont     Non rencontré Non rencontré 

15 Investissements     Non rencontré Non rencontré 

16 Transport des visiteurs et des clients     Non rencontré Non rencontré 

17 Transport de marchandise aval × ×     

18 Utilisation des produits vendus     Non rencontré Non rencontré 

19 Fin de vie des produits vendus     Non rencontré Non rencontré 

20 Franchise aval     Non rencontré Non rencontré 

21 Leasing aval     Non rencontré Non rencontré 

22 Déplacements domicile travail    ×     

23 Autres émissions indirectes         

Le scénario sans projet présente 5 postes significatifs, tandis que celui avec projet en dispose de 10.
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 Quantification des émissions et estimation des 
incertitudes pour chaque scénario 

7.1. Méthodologie de quantification et des facteurs d’émissions 

La quantification des émissions de GES a été faite selon la méthodologie Bilan Carbone® à l’aide du 
tableur version 8.7.2. Les facteurs d'émission de ce tableur sont les plus à jour et reprennent les 
facteurs d'émissions de la Base Carbone® de l'Ademe. 
 
Seules les émissions liées à la combustion pour les émissions directes et à la production pour les 
émissions indirectes, sont comptabilisées. Les émissions « amont », correspondant à l'extraction, au 
raffinage, au transport, etc. des énergies ne sont pas prises en compte. 
 
Les émissions de GES liées à la combustion de la biomasse (Pellets de bois ALBIOMA) sont 
comptabilisées à part. 
 
En effet, « Le carbone biogénique est le carbone contenu dans la biomasse d’origine agricole ou 
forestière, émis lors de sa combustion ou dégradation, ainsi que celui contenu dans la matière 

organique du sol. Quelle que soit son origine, biogénique ou fossile, une molécule de CO2 agit de la 

même façon sur l’effet de serre. Cependant, au contraire des énergies fossiles, la biomasse peut se 
renouveler à l’échelle humaine, avec des cycles plus ou moins longs (cultures annuelles, forêts). 

Les écosystèmes où cette biomasse est produite (terres agricoles ou forêts) sont des réservoirs de 

carbone (incluant les stocks de carbone dans la biomasse vivante et morte, la litière et la matière 

organique des sols). Ces réservoirs de carbone échangent du carbone avec l’atmosphère. Trois cas de 
figure peuvent se présenter : 

• ces réservoirs sont une source de carbone (émission vers l’atmosphère) si les stocks dans ces 
réservoirs se réduisent, c’est-à-dire, lorsque les flux de carbone sortants (les émissions par 

combustion/dégradation de biomasse et respiration des sols) sont supérieurs aux flux rentrants 

(absorptions liées à la croissance des plantes). 

• il y a un flux net nul de carbone entre l’atmosphère et le réservoir si les stocks de carbone dans 
le réservoir restent stables, c’est-à-dire un équilibre entre les sorties et entrées de carbone du 

réservoir. 

• il y a un puits de carbone permettant de retirer du carbone atmosphérique si les stocks dans 

ces réservoirs augmentent, c’est-à-dire les absorptions de carbone sont supérieures aux 

émissions biogéniques. » 

https://bilansges.ademe.fr/documentation/UPLOAD_DOC_FR/index.htm?co2_biogenique.htm 

 
En conséquence, le CO2 biogénique des scénarii n’est pas associé à une variation durable du stock 
terrestre de matière organique. Les émissions du CO2 biogénique ne sont donc pas prises en compte 
dans le bilan. 
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7.2. Calcul des émissions ou puits GES 

7.2.1. Scénario sans projet 
 

• Le tonnage enfouis pour la CARL et la CANGT étaient en 2021 respectivement de 20 844 et 
14 952 tonnes pour les ordures ménagères et de 5190 et 5926 tonnes pour les encombrants 
(Source : SINNOVAL). Ces données sont appliquées à la durée de vie du projet, soit 20 ans. Le 

tonnage de déchets enfouis considéré est de 938 248 tonnes.  

 

Ce gisement de déchets impliquera :  
 

• Le transport des déchets vers l’ISDND de Sainte-Rose (3177 livraisons de 12 tonnes par an 
(source : CARL/CANGT)). Les émissions de GES liées au fret routier de déchets sur 20 ans 
sont calculées à partir des caractéristiques des véhicules et des facteurs d’émissions de la 
Base Carbone de l’ADEME. 

• La création de nouvelles alvéoles de stockage dans l’ISDND. Une surface de 4000 m² par 
alvéole à raison d’une alvéole par an (Source : ENERGIPOLE ESPERANCE) impliquera 
l’imperméabilisation de 8 ha de sols (champs de canne laissé en jachère).  
 

• L’unité de production d’électricité ALBIOMA sera alimentée par des pellets de bois en 
provenance du Canada. On considère pour le calcul les émissions de GES de la combustion et 
du transport fluvial du combustible (équivalent à 13 700 tonnes de CSR par an) sur 20 ans. 

 
Les données utilisées pour le calcul des émissions GES sont présentées en Annexe 1. 

 

7.2.2. Scénario avec projet 
 
Phase de construction 

 

La construction de l’unité de traitement et de valorisation des déchets ménagers et assimilés sur la 
commune du Moule impliquera l’artificialisation de 2 ha. La parcelle fera l’objet d’un aménagement 
paysager sur 2,2 ha. 
 
Une estimation des tonnages de matériaux nécessaire à la construction de l’unité a été réalisée à partir 
des données de la PJ n°46 du DDAEU. Les facteurs d’émissions utilisés pour le calcul proviennent de la 
Base Carbone.  
Le fonctionnement des engins représentant un très faible impact par rapport aux matériaux, ces 
émissions n’ont pas été retenues pour le calcul.  
 
Phase de fonctionnement 

 

 

Pour le calcul du fonctionnement de l’unité les données relatives au transport des déchets entrants et 
sortants ont été extraits de la PJ n°46 du DDAEU.  
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Figure 10 : Bilan matière global simplifié projeté issu des études de dimensionnement 

 
Les déchets non mobilisables pour la fabrication de CSR et les buchettes de CSR sont répartis comme 
suit : 

Tableau 4 : Trajet des déchets et produits sortants 

Expédition par camion ampliroll des refus SINNOVAL -> Ste Rose 

Expédition par camion semi-remorque des matières premières secondaires et du bois SINNOVAL -> ECODEC 

Expédition par camion semi-remorque du verre et de la ferraille SINNOVAL -> AER 

Expédition par camion benne des gravats SINNOVAL -> SGTP 

Expédition par camion FMA des Combustibles Solides de Récupération SINNOVAL -> ALBIOMA 

 
Les stabilisats et le refus représentent 18 700 tonnes de déchets par an, soit 374 000 tonnes sur 20 
ans. L’enfouissement de ces déchets correspondra à une surface imperméabilisée de 3 ha (Source : 
ENERGIPOLE ESPERANCE). 
 
Les émissions GES liées à la consommation d’électricité, de GNR, d’eau et de produits sont issues des 
données présentées dans la PJ n°46 du DDAEU et reposent sur les facteurs d’émissions de la Base 
Carbone. 
 
D’après le rapport de « Détermination des contenus biogène et fossile des ordures ménagères 
résiduelles et d’un CSR », de Novembre 2020, le facteur d’émissions énergétiques du CSR se situe entre 
67 et 137 kg CO2 fossile/MWh pour le CSR. Le CSR contient en moyenne 5,1 MWh d’énergie par tonne 
de combustible. Ainsi le facteur d’émission du CSR est du même ordre de grandeur que celui pour 
l’incinération des ordures ménagères.  
 
Les émissions GES de la production d’électricité à partir des 13 700 tonnes annuelles de CSR dans la 
centrale électrique d’ALBIOMA ont ainsi été calculées avec le facteur d’incinération des ordures 
ménagères résiduelles de la Base Carbone. 
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Phase de fin de vie 

 

On estime qu’au bout de 20 ans de fonctionnement, l’installation sera démantelée. Le calcul pour cette 
phase comprend le transport des matériaux vers les filières agrées. Le béton sera géré en local, dans 
l’Installation de Stockage des Déchets Inertes à Sainte-Anne (SORECTA). L’acier sera transporté vers 
SNR à Jarry puis sera renvoyé pour traitement/valorisation les déchets en métropole par container. 

7.3. Incertitudes 

Dans le cadre du scénario sans projet, SINNOVAL a été sollicité pour fournir les données actuelles 
(2021) à disposition tel que les gisements et transports de déchets.  La consommation et la combustion 
des pellets d’ALBIOMA ont été calculés (équivalence CSR). Ces données sont considérées avec une 
incertitude moyenne de 30 %. 
 
L’évaluation des émissions de gaz à effets de serre du scénario avec projet concerne une installation 
non réalisée. Ainsi il ne s’agit pas de données observées ou mesurées, dites primaires, mais de données 
extrapolées qui ont été utilisées. Les différents calculs d’émissions GES se sont basés sur des 
hypothèses issues du DDAEU de SINNOVAL et de la documentation. A ces données sont associées une 
incertitude de 30 %. 
 
Ces bilans fournissent un ordre de grandeur afin de déterminer les postes significatifs du projet et 

orienter les mesures éviter-réduire-compenser (ERC) à mettre en place.  
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 Calcul de l’impact du projet 
L’impact GES d’un projet se calcule en faisant la différence entre les émissions cumulées de GES du 
scénario avec projet et les émissions cumulées de GES du scénario sans projet. 

 
Le scénario sans projet représente 426 257 tonnes d’émissions GES sur 20 ans tandis que les 
émissions du scénario avec projet s’élèvent à 298 983 t/CO2e. On observe une émission près de 1,5 
fois plus faible pour le scénario avec projet. 
 

Le bilan indique un impact positif pour le projet avec une réduction des émissions de GES de 127 274 

t/CO2e, soit 6 364 t/CO2e annuel. 

 
Le bilan des émissions des GES du scénario sans projet, indique que le secteur des déchets représente 
la majorité des émissions avec 386 558 t/CO2e sur 20 ans. L’unité de SINNOVAL permettrait de passer 
à 256 564 t/CO2e pour ce secteur. L’impact des activités associées au projet (42 419 t/CO2e) reste faible 
face au gain sur le secteur du déchet. 
 
Les résultats du bilan des émissions GES sont présentés sous forme de fiche synthèse ci-après. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

Unité de traitement et de valorisation des déchets ménagers et assimilés sur la commune du Moule (971) 

Evaluation des émissions de gaz à effet de serre 

Rapport n°118834/version A – 21 octobre 2022 

 

Rapport n°118834 A -21 octobre 2022 29 

 

 



 

 

Unité de traitement et de valorisation des déchets ménagers et assimilés sur la commune du Moule (971) 

Evaluation des émissions de gaz à effet de serre 

Rapport n°118834/version A – 21 octobre 2022 

 

Rapport n°118834 Version A -21 octobre 2022 30 

 

 Définition des mesures ERC et de suivi  
Le bilan carbone a permis d’identifier les principaux postes d‘émissions du projet. Des mesures seront mises en œuvre par SINNOVAL pour éviter, réduire ou compenser 
(ERC) l’impact du projet.  Elles sont présentées ci-dessous et détaillées dans la PJ n°4 au chapitre 7. 
 

Tableau 5 : Mesures ERC par poste d’émissions 

 

Postes d’émissions Sous postes Mesures associées 

1- Emissions directes des sources 
fixes de combustion 
4-Emissions directes fugitives 
6-Emissions indirectes liées à la 
consommation d'électricité 
8-Emissions liées à l'énergie non 
incluses dans les postes 1 à 7 

Consommation d’électricité  
 
Consommation de GNR 

MR17 – Information et sensibilisation du personnel aux économies d'énergie (éclairage éteint en cas 
d’absence, utilisation de véhicules et d’engins conformes à la réglementation, entretien régulier des 
équipements, des engins et des véhicules  
MS8 – Surveillance de l'utilisation de l'énergie et de sa performance avec réalisation de relevés 
périodiques des compteurs et suivi des consommations de carburant.  
MR24 – Conception du site : Le site comprendra une signalétique règlementaire et routière et 
disposera de plans de circulations dédiés à chaque catégorie de véhicules (camions, véhicules légers).  

5-Emissions issues de la biomasse 
(sols et forêts) 

Artificialisation du sol 

ME1 – La zone humide est conservée, pas de construction sur cette zone.  
MC1 – La bande Est du site projeté fera l’objet d’aménagement paysager avec des essences locales.  
MC3 – Aménagement paysager de la zone humide, mise en valeur avec des essences locales.  
MC4 – Aménagement paysager avec des essences locales des parties Ouest, Nord et Sud. 
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Postes d’émissions Sous postes Mesures associées 

9-Achats de produits ou de services 
4-Emissions directes fugitives 

Consommation de matériaux de 
construction 

MR3 – Choix intégré des matériaux, systèmes et procédés de construction vers des solutions 
traditionnelles et pérennes (fondations et soubassements en béton banché, charpente et couverture 
en structure métallique, habillages fonctionnels, matériaux légers) et permettant de limiter les impacts 
environnementaux de l’ouvrage. 

Consommation d’eau 

MR9 – Cuve de stockage des eaux pluviales à proximité du laveur permettant une réutilisation des eaux 
de toiture dans le process de traitement de l’air de la ligne OMr ainsi que pour les appoints de la bâche 
souple incendie.  
MS2 – Installation de dispositif de mesure totalisateur relevé périodiquement pour les postes 
consommateurs d’eau.  

MS4 – Surveillance et un entretien des ouvrages et équipements de gestion des eaux réalisés dans le 
cadre du projet (inspection régulière des fosses, cuves, regards, canalisation, …) afin de contrôler leur 
bon état de fonctionnement et d’étanchéité.  

Consommation de produits 
chimiques 

MS5 – Inspection visuelle périodique des rétentions et des cuves de manière à vérifier leur étanchéité 
et, si nécessaire, travaux de remise en état.  
MS6 – Chacun des deux points de rejet sera équipé d’un dispositif de prélèvement et de contrôle 
périodique associé afin vérifier la conformité des effluents gazeux.  

11-Déchets Traitement des eaux usées 

MR8 – Raccordement du réseau muni d’un dispositif anti-retour (disconnecteur) en amont des points 
d’alimentation du site afin de limiter le risque de contamination  
MS1 – Entretien et la vérification du disconnecteur seront réalisés par un organisme habilité selon la 
réglementation en vigueur.  
MR10 – Intégration des problématiques liées au confinement des eaux d’extinction d’un éventuel 
incendie ou d’éventuels déversements accidentels dans la conception du projet. En cas d’incendie, des 
vannes positionnées sur les rejets permettront d’isoler les réseaux du site et ainsi de confiner les eaux 
d’extinction d’incendie et les éventuels déversements accidentels. Après analyse, ces effluents ainsi 
confinés seront éliminés vers des filières de traitement appropriées, autorisées et agréées.  
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12-Transport de marchandise 
amont 
17-Transport de marchandise aval 

 

Transports des déchets/produits 

MS8 – Surveillance de l'utilisation de l'énergie et de sa performance avec réalisation de relevés 
périodiques des compteurs et suivi des consommations de carburant.  
MR15 – Ensemble des mesures permettant de limiter les émissions diffuses des véhicules (envols de 
poussières et de gaz d’échappement) (cf. §7.6.3) 
MR23 – Ensemble de mesures pour réduire l’impact du trafic sur les infrastructures de transport et le 
déplacement (cf. §7.13).  
MR25 – Choix d’implantations du site : au sein du territoire de SINNOVAL (pour l’approvisionnement en 
déchets) et à proximité de la centrale ALBIOMA (exutoire des CSR) limitant ainsi les transports. 

22-Déplacements domicile-travail  Personnel du site 

MR27 - Création d’une zone de stationnement sécurisée pour vélos pour le personnel 
MR28 - Mise en place des conduits pour le passage des câbles électriques et des dispositifs 
d’alimentation et de sécurité nécessaires à l’installation ultérieure de points de recharge pour les 
véhicules électriques et hybrides rechargeables. 
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 Conclusion  
Le présent bilan des émissions de gaz à effets de serre met en évidence l’impact positif du projet sur 
les émissions du territoire.  
 
Le scénario sans projet représente 426 257 tonnes d’émissions GES sur 20 ans tandis que les 
émissions du scénario avec projet s’élèvent à 298 983 t/CO2e. On observe une émission près de 1,5 
fois plus faible pour le scénario avec projet. 
 
L’unité de traitement et de valorisation des déchets ménagers et assimilés de SINNOVAL permet une 

réduction des émissions de GES de 127 274 t/CO2e, soit 6 364 t/CO2e annuel. 

 

La gestion des déchets constitue la principale source d’émissions dans ce bilan GES. Les activités de 
l’installation de SINNOVAL apporteront une solution à moindre impact environnemental. Ce projet est 
en adéquation avec les plans nationaux, régionaux et locaux, et participe à l’objectif de neutralité 
carbone à l’horizon 2050.  
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Observations sur l’utilisation du rapport 

 

 
Ce rapport, ainsi que les cartes ou documents, et toutes autres pièces annexées constituent un 
ensemble indissociable. Les incertitudes ou les réserves qui seraient mentionnées dans la prise en 
compte des résultats et dans les conclusions font partie intégrante du rapport. 
 
En conséquence, l’utilisation qui pourrait être faite d’une communication ou d’une reproduction 
partielle de ce rapport et de ses annexes ainsi que toute interprétation au-delà des énonciations 
d’Antea Group ne sauraient engager la responsabilité de celui-ci. Il en est de même pour une 
éventuelle utilisation à d’autres fins que celles définies pour la présente prestation. 
 
Les résultats des prestations et des investigations s’appuient sur un échantillonnage ; ce dispositif ne 
permet pas de lever la totalité des aléas liés à l’hétérogénéité des milieux naturels ou artificiels étudiés. 
Par ailleurs, la prestation a été réalisée à partir d’informations extérieures non garanties par 
Antea Group ; sa responsabilité ne saurait être engagée en la matière. 
 
Antea Group s’est engagé à apporter tout le soin et la diligence nécessaire à l'exécution des prestations 
et s’est conformé aux usages de la profession. Antea Group conseille son Client avec pour objectif de 
l’éclairer au mieux. Cependant, le choix de la décision relève de la seule compétence de son Client. 
 
Le Client autorise Antea Group à le nommer pour une référence scientifique ou commerciale. A défaut, 
Antea Group s’entendra avec le Client pour définir les modalités de l’usage commercial ou scientifique 
de la référence. 
 
Ce rapport devient la propriété du Client après paiement intégral de la mission, son utilisation étant 
interdite jusqu’à ce paiement. A partir de ce moment, le Client devient libre d’utiliser le rapport et de 
le diffuser, sous réserve de respecter les limites d’utilisation décrites ci-dessus. 
 
Pour rappel, les conditions générales de vente ainsi que les informations de présentation 
d’Antea Group sont consultables sur : https://www.anteagroup.fr/fr/annexes 
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  Inventaire des données – Scénario sans projet 

  



Poste Phase Sous-poste Données d'activité Unité Source
Facteur

 d'émission
Unité Source

5 Artificialisation du sol Surface imperméabilisée sur 20 ans pour enfouir les déchets 8 ha
Typologie des sols imperméabilisés : champ de canne laissé 

en jachère (à l’abandon).

4000 m2/alvéole, à raison d’1 alvéole/an 

190 t CO2 / ha Culture vers sols imperméabilisés

17 Acheminement du bois provenant du Canada ou USA            599 838 000 t*km Hypothèse : 3000 km de transport en bateau cargo 0,02 kgCO2/tonne*km Cargo, <10 000 T, HFO-MGO, Outre-mer, Base Carbone

1&6
Combustion bois pour production électricité

équivalent à 274 000 tonnes de CSR (13 700 t*20 ans)
                   199 946 t

Hypothèses : PCI moyen du CSR 13,5 MJ/Kg /

PCI moyen du pellet de bois 18,5 MJ/Kg
0,11 kgCO2/kg

Granulés bois (8% d'humidité), France continentale, Base 

Carbone

Traitement des eaux usées Pas de données

Traitement des eaux industrielles==> usées Pas de données

17 Livraison par BOM des Ordures Ménagères Résiduelles (OMr)              18 757 464 t*km

17 Livraison par BOM des Déchets d’encombrants                 6 362 356 t*km

17 Livraison par BOM des Déchets d'emballages                 3 502 642 t*km

Autres (visiteurs) Pas de données

Personnel du site Pas de données

11 Tonnage de déchets enfouis                    938 248 t

Tonnage de déchets enfouis si pas d’unité CSR : 

OMR CANGT : 14 952,06 t (2021)

OMR CARL :  20844 t 

Encombrants CANGT : 5926,39 t (2021)

Encombrants CARL : 5190 t

L'ensemble du tonnage *20 ans

412 kgCO2e/tonne
Ordures ménagères résiduelles - Stockage - Impacts, 

France continentale, Base Carbone

Electricité Pas de données

GNR Pas de données

Consommation d'eau Pas de données

Consommation de produits Pas de données

Trajets Annuels Distance (km) Charge t

1878

637

662 24,05

Inventaire sans projet

11

Fonction

Livraison par BOM des Ordures Ménagères Résiduelles (OMr) 

Livraison par BOM des Déchets d’encombrants

Livraison par BOM des Déchets d'emballages

Trajet

CARL/CANGT -> ISDND ENERGIPOLE Espérance, Sainte-Rose

CARL/CANGT -> ISDND ENERGIPOLE Espérance, Sainte-Rose

CARL/CANGT -> ECODEC, Les Abymes

45,4

Voir tableau ci-dessous 0,16 kgCO2/tonne*km

Fonctionnement

Rigide, 12 à 20 T, diesel routier, 7% biodiesel, France 

continentale, Base Carbone



 
 

Unité de traitement et de valorisation des déchets ménagers et 

assimilés sur la commune du Moule (971) 

Evaluation des émissions de gaz à effet de serre 

Rapport n°118834/version A – 21 octobre 2022 

 

 

Rapport n°118834 Version A -21 octobre 2022 

   Inventaire des données – Scénario avec projet 

 
 

 

 

 

 

 

  

 



Poste Phase Sous-poste
Données 

d'activité
Unité Source

Facteur 

d'émission
Unité Source

Prairies vers sols imperméables 2 ha
Page 14 du DDAEU 4,2 ha concernés mais 2 seulement 

concernés par l'artificialisation
290 tCO2/ha

https://bilans-

ges.ademe.fr/documentation/UPLOAD_DOC_FR/index.htm?

changement_daffectation_des_so.htm

Surface imperméabilisée sur 20 ans pour enfouir 

les déchets 3 ha

Typologie des sols imperméabilisés : champ de canne 

laissé en jachère (à l’abandon).

4000 m2/alvéole, à raison d’1 alvéole/an 290 tCO2/ha

Culture vers sols imperméabilisés

Somme de l'acier de tous les batiments 1 709 t Données issues du projet 2210 kg CO2e/tonne Acier ou fer blanc, France continentale, Base Carbone

Somme du béton de tous les batiments 6 729 t Données issues du projet 88 kgCO2e/tonne Béton C25/30CEM II, France continentale, Base Carbone

Puits d'infiltration NC

Fonctionnement des engins NC Très faible impact par rapport aux matériaux 

Combustion CSR pour production d'electricité 274 000 t

Données client : La quantité de buchettes de CSR 

produite/an est de 13 700 tonnes.

Soit 274 000 t sur 20 ans

374 kgCO2e/tonne
Ordures ménagères résiduelles - Incinération - Impacts, 

France continentale, Base Carbone

Tonnage de déchets enfouis 374 000 t Voir DDAEU 18 700 tonnes par an * 20 ans 412 kgCO2e/tonne
Ordures ménagères résiduelles - Stockage - Impacts, France 

continentale, Base Carbone

Traitement des eaux usées 70 000 m3 Page 12 de l'annexe XIII - Gestion des effluents et rejets 0,26 kgCO2e/m3
Traitement des eaux usées, France continentale, Base 

Carbone

Traitement des eaux industrielles==> usées NC

Pas de facteurs d'émissions concernant les eaux usées 

industrielles. 

Une partie du traitement est pris en compte avec les 

produits chimiques / consommation électrique

Livraison par BOM des Ordures Ménagères 

Résiduelles (OMr)
9 089 520 t*km/20 ans

Livraison par BOM des Déchets d’encombrants et 

des Emballages 
6 287 160 t*km/20 ans

Expédition par camion ampliroll des produits 

sortants (refus, matières valorisables, etc.) 
20 999 300 t*km/20 ans

Expédition par camion FMA des Combustibles 

Solides de Récupération 
114 819 t*km/20 ans

Livraison de produits liquides (acides, carburants 

et produits de maintenance, etc.) 
NC NC mineur

Autres (visiteurs) NC NC mineur

22 Personnel du site (17 salariés) 4 796 938 véhicule*km Données issues du projet 0,212 kgCO2/km
Voiture - motorisation gazole - 2018, France continentale, 

Base Carbone

1&6 Electricité 29 000 MWh
Page 148 du DDAEU-PJ46 et fois 20 (durée de vie du 

projet)
0,765 kgCO2e/kWh mix moyen, Guadeloupe, Base Carbone

1&6 GNR 1 900 m3 Page 52 du DDAEU-PJ46 et fois 20 (durée de vie du projet) 3,159 kgCO2/l Gazole non routier, France continentale, Base Carbone

Consommation d'eau 46 000 m3
Page 47 du DDAEU-PJ 46 et fois 20 (durée de vie du 

projet)
0,13  kgCO2/m3

Eau de réseau - hors infrastructure, France continentale, 

Base Carbone

Acide sulfurique 96% 368 t 148 kgCO2e/tonne Acide sulfurique, France continentale, Base Carbone

Hydroxyde de sodium 30% 66 t 587 kgCO2e/tonne Soude 50%, France continentale, Base Carbone

Rigide, 12 à 20 T, diesel routier, 7% biodiesel, France 

continentale, Base Carbone
kgCO2/tonne*km0,16Données issues du projet

Inventaire avec projet

Artificialisation du 

sol
5

Quantité de produit utilisée par an pour :

Acide sulfurique 96% : 200 m3 densité 1,84g/cm3

Construction 

Fonctionnement

12

11

9

9



8 Huile hydraulique 800 l
Pas de facteur 

d'émission
Impact considéré comme faible étant donné la quantité

Huile moteur 600 l
Pas de facteur 

d'émission
Impact considéré comme faible étant donné la quantité

Liquide de refroidissement 50 l
Pas de facteur 

d'émission
Impact considéré comme faible étant donné la quantité

Transport de l'acier à 40 km 68 364 t.km

Pour l’acier/ferraillage ect -> Société Nouvelle de 

Récupération (SNR) à Jarry, distance site-SNR = 40 km. 

SNR renvoie ensuite pour traitement/valorisation les 

déchets en métropole par container 

0,09 kgCO2e/tonne*km Articulé, 34 à 40 T, GNL, France continentale, Base Carbone

Transport du béton à 16km 107 657 t.km Pour le béton -> ISDI SORECTA à Sainte-Anne, 16 km. 0,09 kgCO2e/tonne*km Articulé, 34 à 40 T, GNL, France continentale, Base Carbone

Transport de l'acier jusqu'à la métropole 11 427 043 t.km  (distance : 6686 km) 0,02 kgCO2e/tonne*km
Porte-conteneurs, Reefer, Trans-Atlantique, France 

continentale, Base Carbone

Gestion des déchets béton 6728,58 t Données issues du projet 26 kgCO2e/tonne

Béton, briques, tuiles et céramiques - Fin de vie moyenne - 

Impacts, France continentale, Base Carbone

Gestion des déchets acier 1709,1 t Données issues du projet 938 kgCO2e/tonne

Métaux ferreux - Fin de vie moyenne - Impacts, France 

continentale, Base Carbone

Hydroxyde de sodium 30% : 50 m3 densité 1,327g/cm3

Huile hydraulique : pour 5 chargeuses et pelles, 800l (10 

bidons de 80 l)

Huile moteur : 5 engins, 6 vidanges/an, 600 l/an

Liquide de refroidissement :  5 engins, 50 l/an densité de 

1,84g/cm3 /1,327

9

Fin de vie17
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 Contexte 

Le Syndicat Mixte Ouvert d’Innovation et de Valorisation de Guadeloupe (SINNOVAL) a déposé un 

dossier de Demande d’Autorisation Environnementale Unique (DDAEU) pour la réalisation d’une unité 
de traitement et de valorisation des déchets ménagers et assimilés sur la commune du Moule (97160). 

 

Le dossier a été déposé en DEAL le 19 juillet 2021. A cette date, aucun avis de l’Autorité 
Environnementale (AE) n’avait été donné récemment sur les communes concernées par le rayon 

d’affichage. 

 

La Mission Régionale d’Autorité environnementale (MRAe) de Guadeloupe, qui a établi son avis via le 

rapport référencé MRAe 2022APGUA3 en mars 2022, indique qu’un projet a fait l’objet d’un avis de la 
MRAE en décembre 2021 et doit être considéré pour l’analyse des effets cumulés.  

 

Ainsi l’analyse des effets cumulés est complétée dans ce sens via ce document.  
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 Effets cumulés 

En référence au Décret n°2011-2019 du 29 décembre 2011 portant réforme des études d’impact, le 
chapitre suivant présente pour chaque thématique concernée (eau, bruit, etc.), une analyse des effets 

cumulés du projet avec les autres projets ayant fait l’objet d’une évaluation environnementale.  

2.1.  Définition des autres projets connus au sens du décret n°2011-

2019 

Conformément à la définition donnée dans le décret n°2011-2019, « les projets connus sont ceux qui, 

lors du dépôt de l'étude d'impact : 

 

• Ont fait l'objet d'un document d'incidences au titre de l'article R. 214-6 du code de 

l’Environnement et d'une enquête publique ; 

• Ont fait l'objet d'une étude d'impact au titre du code de l’environnement et pour lesquels un 
avis de l'autorité administrative de l'Etat compétente en matière d'environnement a été rendu 

public. » 

Les bases de données suivantes ont été consultées afin d’identifier les projets à prendre en compte : 

 

Site de la DEAL : http://www.guadeloupe.developpement-durable.gouv.fr/evaluation-

environnementale-r34.html 

 

Pour les avis rendus par l’autorité environnementale : http://www.guadeloupe.developpement-

durable.gouv.fr/les-avis-rendus-en-guadeloupe-r466.html 

2.2. Projets retenus 

La consultation des avis de l’Autorité Environnementale (AE) a été réalisée sur les communes 
concernées par le Rayon d’Affichage (RA) de 3 km associé au projet, à savoir Le Moule, Saint-François 

et Sainte-Anne.  

 

Les avis de l’autorité environnementale qui ont été rendus concernant des projets présents dans le 

périmètre géographique défini depuis juillet 2021 sont listés ci-dessous (mise à jour du site le 

19/10/2022). 

 

Projets connus aux environs du projet Ville Distance au projet Date de l’avis 

Extension du périmètre ICPE pour l’exploitation d’une 
plateforme de compostage par la société GARDEL 

Le Moule 100 m 23/12/2021 

 

http://www.guadeloupe.developpement-durable.gouv.fr/evaluation-environnementale-r34.html
http://www.guadeloupe.developpement-durable.gouv.fr/evaluation-environnementale-r34.html
http://www.guadeloupe.developpement-durable.gouv.fr/les-avis-rendus-en-guadeloupe-r466.html
http://www.guadeloupe.developpement-durable.gouv.fr/les-avis-rendus-en-guadeloupe-r466.html
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Figure 1 : Localisation des projets 

2.3. Analyse des effets cumulés avec d’autres projets 

L’analyse des effets cumulés avec le projet de la plateforme de compostage de Gardel se base sur les 

éléments du projet à disposition et sur l’avis de la MRAE adopté le 23 décembre 2021 

(MRAe2021APGUA4).   

 

2.3.1. Effets cumulés sur la qualité de l’air 
 

Le procédé de compostage de Gardel est générateur d’émissions gazeuses. Selon les conclusions de 

l’Etude Quantitative des Risques Sanitaires (EQRS), il apparaît que l’ensemble des concentrations 
calculées sont inférieures aux seuils définis dans la réglementation. 

Les principales émissions atmosphériques sont liées aux émissions des camions et des engins. 

Par ailleurs, lors du déchargement et du mélange des entrants (notamment les cendres), des panaches 

de poussières peuvent se former et dégrader ponctuellement la qualité de l’air. 

L’étude d’impact précise qu’un système de brumisateurs sera installé sous le toit de la zone de 
déchargement et stockage temporaire des cendres afin de limiter leur envol. 

 

Chacune des installations présentent des dispositifs pour limiter les rejets atmosphériques : 

• Poussières : brumisateur pour Gardel, activités de traitement en bâtiment clos et traitement 

de l’air par dépoussiéreurs pour SINNOVAL ; 

• Gaz d’échappement : respect des normes en vigueur, optimisation des transport, mise en 

place de règles de circulation…  

De plus, les deux études de risque sanitaire indiquent que les rejets atmosphériques des projets seront 

conformes aux seuils réglementaires. 
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Des mesures de suivi des poussières et des émissions de gaz seront effectués sur la zone au démarrage 

de l’installation de SINNOVAL puis de manière périodique pour vérifier l’efficacité des mesures mises 
en place. 

 

L’effet cumulé sur la qualité de l’air est considéré faible. 

  

2.3.2. Effets cumulés sur les eaux 
 

Concernant les eaux pluviales, les sites des projets seront imperméabilisés. Les eaux de ruissèlement 

de Gardel seront dirigées vers un bassin de lixiviat. Celles de SINNOVAL seront collectées et traitées 

par un séparateur d’hydrocarbures avant d’être dirigées vers un bassin de traitement puis vers des 
puits pour être infiltrées. 

 

Concernant les eaux usées, elles seront collectées pour SINNOVAL par un réseau séparatif puis traitées. 

L’avis de la MRAE n’indique pas la gestion des eaux usées retenue par Gardel. 

 

Concernant la consommation d’eau potable, les projets veilleront à l’utilisation raisonnée de l’eau.  
SINNOVAL installera un dispositif de mesure totalisateur relevé périodiquement pour les postes 

consommateurs d’eau.  

  

Enfin, concernant les eaux souterraines, les mesures mises en place pour la maîtrise des risques de 

pollution des eaux (collecte et traitement) permettront d’éviter les effets cumulés négatifs.  
 

Les rejets aqueux des sites seront analysés et devront être conformes aux arrêtés préfectoraux 

respectifs. 

 

 L’effet cumulé sur les eaux est donc faible. 

 

2.3.3. Effets cumulés sur les sols 
 

Les impacts sur les sols et sous-sols sont potentiellement liés à une infiltration de contaminants lors 

d’un épandage accidentel (gasoil, huiles...). Les projets mettront en place les mesures nécessaires afin 

d’éviter la pollution du sol (imperméabilisation des sols, traitement des eaux de rejet, rétention des 

produits, …).  
 

L’effet cumulé sur les sols est donc faible. 

 

 

2.3.4. Effets cumulés sur le trafic 
 

Les deux projets impliquent une augmentation du trafic dans la zone de Gardel. SINNOVAL prévoit 98 

rotations de camions par jour tandis que Gardel en prévoit 26.  

 

Le cumul des trafics engendrera un effet notable sur les voies d’accès. Un aménagement et un 
entretien régulier de ces voies seront nécessaires afin de limiter les nuisances du trafic dans la zone. 

 

 

L’effet cumulé sur le trafic est modéré. 
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2.3.5. Effets cumulés sur les nuisances sonores 
 

Les nuisances sonores sont liées au trafic et aux activités des installations. 

 

Chacune des installations présentent des mesures de réduction relatives à la circulation sur les routes 

et sur site (limiter la vitesse des véhicules à 20km/h sur les routes d’accès et l’ensemble du site, 

interdire l’usage du klaxon sauf en cas de danger immédiat, circulation aux horaires journaliers et 

interdiction de circulation les dimanches et jours fériés). 

 

Des merlons végétalisés borderont le site de SINNOVAL afin de limiter les nuisances sonores pour les 

habitations à proximité. De plus, les bruits des activités seront réduits au maximum par la mise en 

place de diverses dispositions (réception des déchets en bâtiment fermé, équipements installés à 

l’intérieur du bâtiment UTV sur une dalle béton, …). 

 

Une fois les installations mises en activité, des études acoustiques seront réalisées afin de vérifier le 

respect des réglementations en vigueur.  

 

L’effet cumulé sur les nuisances sonores est considéré modéré. 

 

 

2.3.6. Effets cumulés sur les nuisances olfactives 
 

La zone industrielle de Gardel présente un bruit de fond olfactif non neutre, avec des relevés d’odeurs 
locales de nature proche des odeurs potentielles des futur sites.  
 

Les émissions odorantes de la plateforme de compostage de Gardel n’auront pas d’impact significatif 

d’après les conclusions de l’étude indique la MRAE. L’installation de SINNOVAL mettra en place un 
ensemble de mesures pour assurer la maitrise des émissions d’odeurs (conception du bâtiment, 

limitation des temps de stockages de déchets sur site, gestion et traitement des flux d'air odorant avec 

la mise en place d’un dispositif de traitement d’air complet pour la ligne OMr et l’activité de 
stabilisation et une captation au plus proches des équipements avec des captations locales). 

 

Des campagnes de suivi des odeurs au démarrage des installations puis de façon périodique seront 

réalisées au niveau des habitations et de l’EHPAD afin de vérifier l’efficacité des mesures. 
 

Ainsi l’effet cumulé sur les nuisances olfactives est considéré faible. 

 

2.3.7.  Effets cumulés sur le milieu naturel (biodiversité, faune, flore) 
 

Les deux installations préserveront la trame bleue, il n’y aura pas de construction sur la ravine qui 
traverse la parcelle de SINNOVAL et de GARDEL. De plus, la retenue d’eau à l’Est du site de la future 
plateforme sera évitée. 

 

Des mesures environnementales seront appliquées en phase travaux pour limiter l’impact sur la faune, 
tel que le défrichement progressif.  

 

Les projets comprennent une végétalisation des sites avec des espèces végétales indigènes à la 

Guadeloupe et inféodées à l'environnement du site. Sur le site de SINNOVAL, les boisements, 
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permettront une certaine continuité, favorable à la circulation de certaines espèces. Ils serviront aussi 

pour la reproduction des taxons qui fréquentent les prairies. 

 

Cette végétalisation au-delà de l’aspect écologique permettra de limiter l’impact visuel des 
installations.  

 

L’effet cumulé sur le milieu naturel est considéré faible. 

 

2.3.8. Effets cumulés sur le paysage 
 

Les projets n’impliquent pas d’impact et d’enjeux supplémentaires sur le plan du paysage dans la 
mesure où il s’implante au sein d’une zone d’activité et que diverses mesures sont prises pour garantir 

la bonne insertion du projet dans le paysage (choix des volumes et des matériaux, végétalisation, etc.).  

 

 

Figure 2 : Vue de Sud-Ouest du site (source : BIOS, 2020) 

 

Le projet de SINNOVAL a fait l’objet d’une intégration architecturale et paysagère, afin d’intégrer 
harmonieusement les bâtiments et infrastructures associées dans son environnement et d’assurer 
ainsi une cohérence avec le paysage environnant. Un écran paysager permettra de créer une zone de 

transition paysagère entre la zone industrielle dont la plateforme de compostage de Gardel et les 

habitations. Un merlon végétalisé au Nord servira d’écran acoustique et d’intégration paysagère entre 
le site et les habitations.  

 

L’effet cumulé sur le paysage est considéré faible. 
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L’avis de l’Autorité environnementale constitue un avis spécifique et indépendant, qui ne préjuge en rien des
décisions qui pourraient être prises dans le cadre des procédures d’autorisation administrative auxquelles le
projet est soumis.

Avis délibéré 2021APGUA4 adopté le 23 Décembre 2021
Formation d’Autorité environnementale de la Mission Régionale d’Autorité environnementale de Guadeloupe

N°  : MRAe 2021APGUA4

Avis délibéré 

Extension du périmètre ICPE pour l’exploitation d’une 
plateforme de compostage

Commune du Moule (97160)

______



PREAMBULE

Objet : Extension du périmètre ICPE pour l’exploitation d’une plateforme de compostage

Maître d’ouvrage : Société GARDEL SA

Procédure principale : Demande d’Autorisation environnementale unique (DAEU) 

Pièces transmises : Dossier  de  DAEU  comprenant  Étude  d’impact  +,  version  juillet 2021  complétée  en
novembre 2021

Date de réception par l’Autorité environnementale : 18 novembre 2021

Vu les articles L122-1 et suivants et R122-1 et suivants du code de l’environnement, le dossier, incluant une étude
d’impact, est soumis à l’avis de l’Autorité environnementale qui doit rendre un avis dans un délai de deux mois à
compter de la date de réception du dossier complet ; 

Vu la consultation de l’Agence Régionale de Santé en date du 26 novembre 2021 et sa réponse transmise le 17
décembre 2021 prise en compte dans le présent avis ;

Sur la base des travaux préparatoires du pôle d’appui à la Mission Régionale d’Autorité environnementale de la
Direction de l’environnement de l’aménagement et du logement (DEAL) Guadeloupe ;

La Mission Régionale d’Autorité environnementale (MRAe) de Guadeloupe s’est réunie le 23 décembre 2021 à 10h30.
L’ordre du jour comportait, notamment, le présent avis. 
Étaient présents et ont délibéré :  Gérard BERRY et Christophe VIRET.
 

Il est rappelé ici que, pour tous les projets soumis à évaluation environnementale, une «autorité environnementale» désignée

par la réglementation doit donner son avis et le mettre à disposition du maître d’ouvrage, de l’autorité décisionnaire et du

public. Cet avis ne porte pas sur l’opportunité du projet mais sur la qualité de l’évaluation environnementale présentée par le

maître d’ouvrage, et sur la prise en compte de l’environnement. Il n’est donc ni favorable, ni défavorable. Il vise à permettre

d’améliorer la conception projet et la participation du public à l’élaboration des décisions qui portent sur celui-ci. 

Conformément à l'article L.122-1-VI du code de l'environnement, le maître d'ouvrage est tenu de mettre à disposition du

public sa réponse écrite à l'Autorité environnementale au plus tard au moment de l'ouverture de l'enquête publique prévue à

l'article L. 123-2 ou de la participation du public par voie électronique prévue à l'article L. 123-19. 
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SYNTHESE

Le dossier présenté par la société GARDEL SA porte sur une demande d’extension du périmètre de l’autorisation
d’exploiter afin de mettre en œuvre et exploiter une plateforme de compostage au nord de l’usine de production
sucrière, sur le territoire de la commune du Moule.

La MRAe relève que le projet s’inscrit dans les axes stratégiques agricoles du territoire déterminé par la Région, la
DAAF de Guadeloupe et les directives Européennes et nationales. Il vise à trouver un débouché agricole à près de 60
000 t de déchets organiques.

L’activité de la société GARDEL est  autorisée par  l’arrêté préfectoral  n°2001-1697 AD/1/4 du 6 novembre 2001,
modifié par les arrêtés complémentaires :

• n°2015-042/SG/DICTAJ/BRA  du  26  mai  2015  imposant  à  la  société  GARDEL  des  prescriptions
complémentaires relatives à la rubrique 2921 de la nomenclature,
• n°2013357-0013 du 23 décembre 2013 imposant à la société GARDEL des prescriptions techniques
complémentaires sur la surveillance des rejets de substances dangereuses dans le milieu aquatique,
• n°2008-1267 AD/1/4 du 19 septembre 2008 complétant les prescriptions techniques de l’arrêté préfectoral
n°2001-1697 AD/1/4 du 6 novembre 2001,
• n°2005-964AD/1/4 du 14 juin 2005 complétant les prescriptions techniques de l’arrêté préfectoral n°2001-
1697 AD/1/4 du 6 novembre 2001.

Les principaux enjeux identifiés par la MRAe relèvent des thématiques suivantes :
• les nuisances potentiellement générées (notamment les odeurs) ;
• le trafic routier ;
• l’environnement humain (habitations voisines) ;
• le milieu naturel (habitat naturel, faune, flore) ;
• la qualité des eaux.

La MRAe relève que l’étude d’impact apparaît globalement adaptée aux enjeux, à la nature et à l’importance des
installations projetées.
Les  mesures  prévues  pour  supprimer,  réduire  ou  compenser  les  incidences  du  projet  sur  l’environnement  sont
cohérentes dans l’ensemble. 
Toutefois sur la forme et le fond certains manquements ont été observés et ont fait l’objet de recommandations ou de
précisions dont les principales sont synthétisées ci-après.

Afin de prévenir  les difficultés liées aux nuisances (pollution atmosphérique,  bruit,  odeurs,  poussières,
augmentation du trafic routier), la MRAe recommande de :

• s’assurer  du  respect  de  la  conformité  à  l’arrêté  du  07/08/2017  relatif  aux  règles  techniques  et
procédurales visant à la sécurité sanitaire des systèmes collectifs de brumisation d’eau ;

• mettre en place un suivi des émissions atmosphériques (émissions gazeuses , odeurs, poussières)

autour du site lors de sa mise en exploitation ;
• réaliser une campagne de mesures acoustiques au démarrage de l’exploitation et de réévaluer, le

cas échéant, les mesures ERC proposées pour limiter l’impact des nuisances sonores.
• S’assurer de l’aménagement et de l’entretien des voies d’accès au site du projet.

Au titre du milieu naturel, la MRAe recommande de :
• détailler  la  liste  des  espèces  qui  seront  utilisées  pour  la  revégétalisation  du  site.  L’utilisation

d'essences  florales  (arbres  fruitiers,  plantes  à  fleur)  favorisant  les  insectes,  l’avifaune  ou  les
chiroptères est recommandée ;

• identifier  et  déplacer  l’Anolis  marmoratus par  la  mise  en  place  de  mesures  de  type
« accompagnement – chantier environnemental » ou le défrichement progressif ;

• mettre en place des mesures permettant de s’assurer de la bonne gestion du bassin de lixiviat de
l'unité de compostage afin de s’assurer que l’activité de compostage n’a pas d'impact sur la retenue
d'eau et la ravine temporaire qui est connectée avec la rivière Adouin ;

Concernant la qualité des eaux, du sol et du sous-sol, la MRAE recommande de :
• réaliser des mesures de la qualité des sols au droit du projet.

L’ensemble de ces recommandations de la MRAe est détaillé dans le présent avis.
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AVIS DETAILLE

1. CONTEXTE ET PRÉSENTATION DU PROJET  

1.1 - Contexte
La société GARDEL sollicite l’autorisation d’étendre le périmètre de l’autorisation d’exploiter dont elle dispose au titre
de la réglementation sur les Installations Classées pour la Protection de l’Environnement (ICPE) afin de mettre en
œuvre et d’exploiter une plateforme de compostage.

La société GARDEL est implantée sur le territoire de la commune du Moule depuis 1870 où elle exploite une usine de
production sucrière dont l’activité est autorisée par l’arrêté préfectoral n°2001-1697 AD/1/4 du 6 novembre 2001.

Rubrique Intitulé Classement Positionnement du site

3642-2a Traitement et transformation de matières premières en
vue de la fabrication de produits alimentaires ou

d'aliments pour animaux

2. Uniquement de matières premières végétales, avec
une capacité de production :

a) Supérieure à 300 t de produits finis par jour (A-3)
b) Supérieure à 600 t de produits finis par jour lorsque

l’installation fonctionne pendant une durée maximale de
90 jours consécutifs en un an (A-3)

Autorisation Capacité de production de
650 t de produits finis par

jour

2921-a Refroidissement évaporatif par dispersion d’eau dans
un flux d’air généré par ventilation mécanique ou

naturelle (installations de) :
a) La puissance thermique évacuée maximale étant

supérieure ou égale à 3 000 kW (E)
b) La puissance thermique évacuée maximale étant

inférieure à 3 000 kW (DC)

Enregistrement 3 circuits de
refroidissement :

- Circuit de fabrication : 4
TAR de 26 750 kW unitaire
- Circuit JACIR: 1 TAR de 6
745 kW + 1 TAR de 6 716

kW
- Circuit MALAXEUR C : 1

TAR de 2 076 kW
Soit une puissance

thermique totale maximale
évacuée de 122 537 kW

2160-1b Silos et installations de stockage en vrac de céréales,
grains, produits alimentaires ou tout produit organique
dégageant des poussières inflammables, y compris les

stockages sous tente ou structure gonflable.
1. Silos plats :

a. Si le volume total de stockage est supérieur à 15000
m³ (E)

b. Si le volume total de stockage est supérieur à 5 000
m³, mais inférieur ou égal à 15 000 m³ (DC)

Déclaration Silos de stockage de sucre :
8 300 m3

4510 Dangereux pour l’environnement aquatique de
catégorie aigue 1 ou chronique 1.

La quantité totale susceptible d’être présente dans
l’installation étant :

1. Supérieure ou égale à 100 t
2. Supérieure ou égale à 20 t mais inférieure à 100 t

Non classé Total : 10,16 t

4511 Dangereux pour l’environnement aquatique de
catégorie chronique 2.

La quantité totale susceptible d’être présente dans
l’installation étant :

1. Supérieure ou égale à 200 t
2. Supérieure ou égale à 100 t mais inférieure à 200 t

Non Classée Total : 6,36 t

4120-2 Toxicité aiguë catégorie 2, pour l’une au moins des
voies d’exposition

2. Substances et mélanges liquides.
La quantité totale susceptible d’être présente dans

l’installation étant :
Supérieure ou égale à 10 t,

Supérieure ou égale à 1 t, mais inférieure à 10 t.

Non Classée Total : 0,56 t

Les  rubriques  de  la  nomenclature  des  Installations  Classées  auxquelles  est  soumis  le  projet  de  plateforme  de

4/10
Avis délibéré 2021APGUA4 adopté le 23 Décembre 2021

Formation d’Autorité environnementale de la Mission Régionale d’Autorité environnementale de Guadeloupe



compostage sont les suivantes : 

Rubrique Intitulé Classement Positionnement du site

2780-3a Installations de compostage de déchets non dangereux
ou de matière végétale, ayant, le cas échéant, subi une

étape de méthanisation.
3. Compostage d'autres déchets

a. La quantité de matières traitées étant supérieure ou
égale à 75 t/j

Autorisation Quantité de matières
traitées : 330 t/j
(6 mois par an)

3532 Valorisation ou un mélange de valorisation et
d'élimination, de déchets non dangereux non inertes
avec une capacité supérieure à 75 tonnes par jour et
entraînant une ou plusieurs des activités suivantes, à

l'exclusion des activités relevant de la directive
91/271/CEE :

- traitement biologique
- traitement du laitier et des cendres

Autorisation Capacité de matières
traitées par compostage :
380 t/j (6 mois par an à

raison de 6 jours/semaine)

La mise en œuvre de la plateforme de compostage est projetée sur une superficie totale d’environ 26 160 m² au nord
du site de l’usine sucrière, sur les parcelles AY 988 et AY 991.

Localisation du site du projet ( Source : étude d’impact)

1.2 - Présentation du projet

Partant de la constatation de l’appauvrissement général des terres cannières en Guadeloupe, la société GARDEL SA
souhaite  mettre  en place une plateforme de compostage sur  son site  au Moule qui  permettrait  de fabriquer  un
amendement organique de qualité.

La MRAe relève que le projet s’inscrit dans les axes stratégiques agricoles du territoire déterminé par la Région, la
DAAF de Guadeloupe et les directives Européennes et nationales. Il vise à trouver un débouché agricole à près de 60
000 t de déchets organiques.
L’amendement  organique  créé  sera  mis  à  la  disposition  gratuite  des  agriculteurs  pour  épandage sur  les  terres
cannières et permettra de se substituer aux 3000 tonnes d’engrais chimiques utilisés tous les ans. La diminution de
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l’utilisation des engrais chimiques aura un impact positif sur les sols et les milieux naturels aquatique, mais également
sur le climat grâce à une réduction des gaz à effet de serre (-23 tonnes equivalent (teq) CO2)).

La plateforme de compostage sera exploitée par l’usine GARDEL et installée sur son site, sur une emprise d’environ
1,2 ha au Nord de l’usine existante.
L’objectif de ce projet est de mutualiser les différents sous-produits des usines qui travaillent directement avec des
sous-produits de l’usine sucrière GARDEL, afin d’en faire un amendement organique :

• L’écume sortant de l’usine GARDEL
• Les cendres de la bagasse de l’usine ALBIOMA (bagasses provenant entièrement de l’usine Gardel)
• Les digestats de méthanisation de vinasse de la distillerie SIS BONNE-MÈRE à Sainte-Rose, qui produit son

rhum à partir de la mélasse fournie par l’usine GARDEL
Dans l’optique de faire du compost, il faut ajouter à ces produits un structurant, qui permette la mise en andain du
mélange et le passage de l’oxygène nécessaire au processus de biodégradation aérobie.
Un quatrième sous-produit a donc été considéré :

• Le  mélange  bagasse  /  vinasse  condensée  provenant  de  la  plateforme  de  compostage  de  la  distillerie
Damoiseau, située elle aussi sur la commune du Moule.

L’objectif  visé  est  de  valoriser  l’ensemble  des  sous-produits  provenant  de  l’usine  GARDEL,  de  la  distillerie  SIS
BONNE-MÈRE,  de  l’usine  ALBIOMA,  et  d’ajouter  la  quantité  de  bagasse-condensat  de  vinasse  de  la  distillerie
Damoiseau  nécessaire  afin  d’obtenir  un  mélange  répondant  aux  critères  techniques  de  compostage  et  aux
paramètres de la norme NFU 44-051.
La plateforme de compostage sera située au Nord de l’usine GARDEL, à une dizaine de mètres de celle-ci. Elle
disposera de son propre accès, afin de ne pas interférer avec les activités de l’usine sucrière, qui se fera via la route
de Gavaudière. Le site sera clôturé sur sa périphérie et l’accès se fera par un unique portail côté Est de l’installation. 

Plan du site (Source : étude d’impact)

2. PRINCIPAUX ENJEUX IDENTIFIÉS PAR LA MRAE

Les principaux enjeux identifiés par la MRAe relèvent des thématiques suivantes :
• les nuisances potentiellement générées (notamment le bruit et les odeurs) ;
• le trafic routier ;
• l’environnement humain (habitations voisines) ;
• le milieu naturel (habitat naturel, faune, flore) ;
• la qualité des eaux.

3. QUALITÉ DE L’ÉTUDE D’IMPACT

L’étude d’impact (pièce PJ4 du dossier de DAEU1) comprend tous les éléments requis à l’article R122-5 du code de
l’environnement. En outre, Elle présente une analyse en grande partie satisfaisante des enjeux environnementaux,
de l’état initial, de la sensibilité et de ses évolutions dans la zone d’étude. Le périmètre d’étude a été adapté aux

1 DAEU : Demande d’Autorisation Environnementale Unique
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enjeux de chaque compartiment environnemental et apparaît suffisant pour appréhender les enjeux du territoire et
les effets du projet.

L’état initial de l’environnement (chapitre 2 ,pages 21 à 77) est traité dans toutes ses composantes : milieu physique,
milieu naturel, paysage et patrimoine, milieu humain. La synthèse de l’état initial et la définition des enjeux qui en
découle sont présentées au paragraphe 2.5 (pages 77 à 80). 
L’étude d’impact s’attache à démontrer  (chapitre  4 page 83 à 87) la compatibilité du projet  avec le (PLU) de la
commune du Moule, le Schéma d’aménagement régional (SAR) ainsi que la cohérence du projet avec le Plan de
prévention des risques naturels (PPRN) et le Plan régional de prévention et de gestion des déchets (PRPGD). La
MRAe relève  que  la  compatibilité  du  projet  avec  le  Schéma directeur  d’aménagement  et  de  gestion  des  eaux
(SDAGE) n’a pas été étudiée.

Les raisons du choix du projet et les principales solutions de substitutions étudiées sont explicitées (chapitre 5, pages
88 à 92) au travers de l’analyse de 3 variantes de scénarios : le renoncement au projet, le choix d’une implantation
différente et la modification de l’emplacement des voiries.

La MRAe relève que le projet s’inscrit dans les axes stratégiques agricoles du territoire déterminé par la Région, la
DAAF de Guadeloupe et les directives Européennes et nationales. Il vise à trouver un débouché agricole à près de 60
000 t de déchets organiques.

Néanmoins, il aurait été opportun de davantage faire valoir, dans un chapitre dédié, la cohérence du projet avec la loi
n° 2015-992 du 17 août 2015 relative à la transition énergétique pour la croissance verte  et  la  feuille  de route
économie circulaire du 23 avril 2018. 

S’agissant  de  l’implantation,  l’étude  indique  que  le  site  de  GARDEL  a  été  choisi  car  il  permet  d’optimiser
l’acheminement des intrants : les écumes sont produites sur place et acheminées par convoyeur, les cendres sont
produites à moins d’un kilomètre du site. De plus cette implantation permet de mutualiser les trajets des camions de
canne pour l’expédition du compost. Selon l’auteur de l’étude, ce choix d’implantation apparaît donc comme la plus
performante  au  regard  des  objectifs  d’économie  circulaire  et  les  impacts  sur  l’environnement,  notamment  les
émissions et les nuisances liées au trafic des poids-lourds.

L’analyse des incidences du projet sur l’environnement et les mesures « éviter- réduire-compenser » (ERC) associées
sont  clairement  détaillées  dans  deux  chapitres  distincts.  Les  principales  conclusions  sont  synthétisées  dans  un
tableau au chapitre 8. 

Le chapitre 10 de l’EI (page 167) aurait dû présenter une description des Meilleures Techniques Disponibles (MTD)
visant à prévenir les pollutions de toutes natures, au lieu de renvoyer le lecteur à la pièce PJ57a du dossier de DAEU.

Le résumé non technique fait  l’objet  d’un document indépendant (pièce PJn°4C du dossier  de DAEU).  Il  doit
permettre au public non averti de prendre connaissance rapidement du projet ainsi que des principaux résultats des
analyses développées dans l'étude d'impact, et de comprendre la démarche. Le résumé non technique présenté
dans le dossier de DAEU répond partiellement à cet objectif. En effet, il mérite d’être complété par une description
synthétique des conclusions de l’EQRS au chapitre « 6.1 Analyse des effets sur la santé » et par une synthèse des
MTD au chapitre 9.

La MRAe recommande de compléter l’étude d’impact afin d’y intégrer :
• l’analyse de la compatibilité du projet avec le SDAGE ;
• la mise en exergue de la cohérence du projet avec la loi n° 2015-992 du 17 août 2015 relative à la

transition énergétique pour la croissance verte et la feuille de route économie circulaire du 23 avril
2018,

• la présentation des MTD visant à prévenir les pollutions de toutes natures au chapitre 10.

4 – PRISE EN COMPTE DE L’ENVIRONNEMENT 

4.1 Environnement humain

Le site de projet  se trouve dans un secteur agricole à forte dominance cannière et  le voisinage immédiat  se
compose d’entreprises de type industriel, avec l’usine de GARDEL, la centrale thermique du Moule et la plateforme
de compostage de ENERGIPOLE VERDE. Une vingtaine d’habitations et un terrain de foot sont présents dans un
rayon de 300 m, et un EHPAD, Établissement Recevant du Public (ERP) est implanté à environ 350 m. 
À noter que les habitations les plus proches de la plateforme de compostage sont localisées à environ 110 m à l’Est. 
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4.2 Nuisances

Le projet entraînera une augmentation du trafic routier, liée à la livraison des matières entrantes et à l’expédition du
compost, par des camions-remorques de 40 tonnes (camions « titans »). Ceci constituera une gêne pour les habitants
des  maisons  les  plus  exposées  et  entraînera  des  nuisances  (bruit,  poussières,  vibrations,  pollution  visuelle,
augmentation du trafic). 

Pollution atmosphérique

Le procédé de compostage est générateur d’émissions gazeuses :
• Vapeur d’eau (H2O), issue de la déshydratation des andains ;
• Dioxyde de  carbone (CO2),  issu  d’une  biodégradation  anaérobie  de  la  matière  organique  en  conditions

anoxiques ;
• Composés  azotés  :  ions  d’ammonium  (NH4

+),  ammoniac  (NH3),  protoxyde  d’azote  (N2O),  issus  de  la
minéralisation de l’azote organique ;

• Composés Organiques Volatils, en faibles proportions, issus de la dégradation de matière organique ;
• Autres gaz simples émis en quantités limitées : sulfure d’hydrogène (H2S), monoxyde de carbone et d’azote

(CO, NO).
Les potentiels impacts de l’activité de compostage sur la santé ont été traités dans l’Étude Quantitative des Risques
Sanitaires  (EQRS)  figurant  en  annexe  4.1.  Selon  les  conclusions  de  l’étude,  il  apparaît  que  l’ensemble  des
concentrations calculées sont inférieures aux seuils définis dans la réglementation.
Les principales émissions atmosphériques sont liées aux émissions des camions et des engins (p 104). 
Par ailleurs, lors du déchargement et du mélange des entrants (notamment les cendres), des panaches de poussières
peuvent se former et dégrader ponctuellement la qualité de l’air.

L’étude d’impact précise qu’un système de brumisateurs sera installé sous le toit de la zone de déchargement et
stockage temporaire des cendres afin de limiter leur envol (p103).

La MRAe recommande de :
• s’assurer  du  respect  de  la  conformité  à  l’arrêté  du  07/08/2017  relatif  aux  règles  techniques  et

procédurales visant  à  la  sécurité  sanitaire  des systèmes collectifs  de  brumisation d’eau,  pris  en
application de l’article R. 1335-20 du code de la santé publique ;

• mettre en place un suivi des émissions atmosphériques (émissions gazeuses et poussières) autour
du site lors de sa mise en exploitation. 

Bruit

Une campagne de mesures acoustiques a été réalisée en avril 2021 au niveau de quatre points de mesure situés à
proximité immédiate de l’usine de production sucrière. La totalité des résultats de mesures étaient conformes à la
réglementation. Toutefois, le rapport complet de mesure des niveaux sonores n’a pas été transmis.

L’étude indique que l’impact résiduel des niveaux sonores sera faible (p163). Les mesures de réduction proposées
consistent à organiser la circulation (limiter la vitesse des véhicules à 20km/h sur les routes d’accès et l’ensemble du
site, interdire l’usage du klaxon sauf en cas de danger immédiat, circulation aux horaires journaliers et interdiction de
circulation les dimanches et jours fériés) et mettre en place des plantations (écran végétal) entre les routes d’accès au
site et les habitations.

La MRAe recommande de :
• compléter l’étude d’impact en y joignant le rapport des mesures acoustiques ;

• réaliser une campagne de mesures acoustiques au démarrage de l’exploitation et de réévaluer, le cas

échéant, les mesures ERC proposées pour limiter l’impact des nuisances sonores.

Odeurs

Des plaintes concernant des émissions d’odeurs par la plateforme de compostage ENERGIPOLE VERDE ont été
prononcées dans le passé par les habitants sous le vent, à l’Ouest du site derrière les champs de canne.
Une étude olfactive (annexe 4.2 du fichier Annexes de l’EI) a été réalisée en avril 2021 afin d’estimer les niveaux
d’émissions d’odeurs.
D’après les conclusions de l’étude, les niveaux d’odeur obtenus à l’échelle des habitations les plus proches de la
plateforme sont inférieurs à 5  unités d’odeur européenne par m³ (Uoe/m³), pour les hypothèses considérées. Les
émissions odorantes de la plate-forme n’auront donc pas d’impact significatif.
A noter également que le projet se situe sous le vent des habitations et de l’EHPAD.

La MRAe recommande la mise en place d’un suivi des niveaux d’odeurs autour du site lors de sa mise en
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exploitation.

Transport et circulation

Le site de projet est desservi par la RD 117. Il n’y a pas de comptage pour cette route. La MRAe relève que le manque
de données quantitatives ne permet pas d’analyser finement les effets du projet sur la circulation de la RD 117.
Depuis la RD 117, l’accès au site du projet se fait ensuite par des chemins aménagés pour le passage de tracteurs et
de poids-lourds.
La Route de Gavaudière étant trop étroite par endroit, de nombreux camions d’ENERGIEPOLE VERDE cherchent à
éviter les congestions et empruntent l’un des chemins entre GARDEL et ENERGIEPOLE VERDE. Une habitation
privée, implantée entre ce chemin et la route, subit les nuisances liées aux passages fréquents des camions des deux
côtés.
Dans le cadre du projet, l’augmentation du trafic nécessaire à l’approvisionnement d’entrants et à la distribution du
compost est estimée à 26 rotations de camions par jour sur la route de Gavaudière et les chemins d’accès. Parmi ces
26 rotations, 4 sont liées à des rotations de camions de digestats de vinasse provenant de la SIS BONNE-MÈRE, qui
actuellement vont à la plateforme ENERGIPOLE VERDE. À l’échelle locale, il s’agit donc d’une augmentation de 22
rotations par jour.
D’après la photographie figurant dans l’étude (p63), les chemins d’accès au site ne présentent aucun revêtement.
L’absence de revêtement n’est pas sans conséquence sur le niveau de nuisances générées par le passage des
camions. 

La MRAe recommande l’aménagement et l’entretien des voies d’accès au site du projet afin de limiter les
nuisances liées au trafic des poids-lourds.

4.3 Milieu naturel (faune, flore, habitat)

Dans le cadre de l’étude, un diagnostic faune flore a été réalisé lors de 2 visites de terrain en mars 2021. Or, il est
préconisé de réaliser  les inventaires sur  un minimum de deux journées, en tenant compte des deux grandes
saisons existantes en Guadeloupe, soit un inventaire en saison sèche et l’autre en saison humide.
Au niveau de la faune, sur les 44 taxons répertoriés sur le site, 29 sont protégées et cinq espèces à enjeu local de
conservation modéré ont été identifiées.
L’étude précise que des dispositions seront prises pour préserver les habitats de ces espèces, à des degrés divers,
ainsi que les continuités écologiques favorables au maintien de leurs populations.

La petite retenue d’eau désaffectée située à l’Est du site constitue un habitat intéressant pour la biodiversité et
semble connectée via une ravine temporaire avec la rivière Audoin située plus au nord et à proximité. Or, la rivière
Audoin fait l'objet de plusieurs classifications environnementales et paysagères puisqu'elle est à la fois une ZNIEFF
de type 1, un Espace Naturel Sensible et un Espace Remarquable du Littoral. 

La mesure d'évitement proposée, qui consiste à préserver la retenue d'eau et la ravine est pertinente dans le cadre
des mesures de préservation de la biodiversité et des continuités écologiques de la trame verte et bleue. Tout doit être
mis en œuvre pour que les travaux d'aménagement et l'activité de compostage qui aura lieu sur la parcelle n'aient pas
d'impact sur la retenue d'eau et la ravine, en particulier en ce qui concerne la gestion du bassin de lixiviat de l'unité de
compostage.

Concernant l’herpétofaune, la seule espèce protégée présente est l'Anolis de la Guadeloupe (Anolis marmoratus). Si
l'enjeu de conservation reste faible sur cette espèce très commune en Guadeloupe, il  est  demandé une mesure
durant la phase travaux, permettant d’identifier et de déplacer ces animaux par la mise en place de mesures de type
« accompagnement – chantier environnemental » ou le défrichement progressif.

La  végétalisation  du  site  s’appuiera  sur  des  espèces  végétales  indigènes  à  la  Guadeloupe  et  inféodées  à
l'environnement  du  site.  A ce  titre,  il  convient  de  détailler  la  liste  des  espèces  qui  seront  utilisées.  L’utilisation
d'essences  florales  (arbres  fruitiers,  plantes  à  fleur)  favorisant  les  insectes,  l’avifaune  ou  les  chiroptères  est
recommandée.

La MRAe recommande de prendre en compte les observations formulées dans le présent avis concernant
les modalités de revégétalisation, la gestion du bassin de lixiviat et la conservation de l’herpétofaune. 

4.4 Qualité des eaux et du sol/sous-sol

L’usine de production sucrière est référencée dans la base de données BASOL en tant que site potentiellement
pollué.

Deux ravines temporaires sont situées à proximité du site et se déversent dans la rivière Audoin qui se situe à 1,3
km au Nord du site.
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Trois captages d’Alimentation en Eau Potable (AEP) se trouvent à proximité du site, dont un au sein de son périmètre
ICPE. Le captage de GARDEL est aujourd’hui désaffecté, aucune eau n’est prélevée dans la nappe chez GARDEL.

Le site ne se trouve pas à l’intérieur d’un périmètre de protection de captage rapproché ou éloigné.

Les impacts sur les sols et sous-sols sont potentiellement liés à une infiltration de contaminants lors d’un épandage
accidentel (gasoil, huiles,..). 

L’étude propose plusieurs mesures pour éviter ou réduire ces impacts. Elle prévoit notamment la mise en place de
l’unité de compostage sur une plateforme étanche et la mise en place d’un bassin de lixiviat permettant de recueillir
les eaux de ruissellement.

La MRAe recommande de :
• compléter le plan à l’échelle 1/200 afin de faire apparaître le futur bassin de lixiviat ;

• mettre en place des mesures permettant de s’assurer de la bonne gestion du bassin de lixiviat de

l'unité de compostage afin de s’assurer que l’activité de compostage n’a pas d'impact sur la retenue
d'eau et la ravine ;

• réaliser des mesures de la qualité des sols au droit du projet.
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 Mesures compensatoires du projet 
Les mesures d’évitement et de compensation (MC) retenues dans le cadre du projet sont les 
suivantes : 
 
Végétalisation : 

 

• La bande Est du site projeté fera l’objet d’aménagement paysager avec des essences locales – 

MC1 ; 

• La zone humide sera conservée ME1 et fera l’objet si besoin d’un aménagement paysager de 
mise en valeur avec des essences locales – MC3 ; 

• Les parties Ouest, Nord et Sud feront l’objet d’aménagement paysager avec des essences 
locales – MC4 ; 

 

Maintien de la faune : 

 

• Installation de nichoirs au sein des zones végétalisées – MC5. 

 

Parcours sportif : 
 

• La bande Est sera aménagée en parcours sportif ouvert à la population sur 1,3 ha – MC2 ; 

Le dimensionnement du parcours sportif sera réalisé en phase d’exécution.  
 

Les éléments relatifs à l’aménagement paysager, tel que le plan d’aménagement et la liste des espèces 
sont détaillés au sein du présent document. 
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Figure 1 : Plan d'aménagement 
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 Aménagement paysager  
Les mesures compensatoires MC1, MC3 et MC4 consistent à l’aménagement paysager des surfaces 

libres du site avec des essences locales. Cette mesure permet d’augmenter le taux de naturalité du site 

et de maintenir la trame verte.  

 

Les zones qui feront l’objet de l’aménagement paysager sont : 

 

• La bande de terrain à l’Est, d’une superficie d’environ 1,3 ha ; 

• La zone humide aux abords de la ravine à l'Ouest du site d’environ 0,9 ha ; 

• Les abords Ouest, Nord et Sud de l’installation. 

 

 

2.1. Espèces floristiques 

Le choix des essences et le type de plantation sont en cohérence avec le milieu naturel du site. La 

sélection de la palette végétale va intégrer des espèces structurantes et des espèces à service 

écologique : 

 

• Les espèces structurantes permettent d’évoluer vers un stade plus complexe (dynamique 

évolutive) et évolué. 

• Les espèces à service écologique permettent, entre autres, la reconstitution d’un écosystème 

accueillant la faune (abri, nourriture, lutte contre l’érosion, infiltration de l’eau dans le sol, 

reconstitution de corridor pour le déplacement…). Ainsi certains arbres pourront être favorisés 

dans le but de maintenir ou diversifier la faune en place. Il s’agira de créer des habitats 

favorables à l’accueil de la faune et de diversifier les espèces prisées dans le régime alimentaire 

de la faune de la zone d’étude. 
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Le projet vise à favoriser les plantes indigènes à fleur afin de diminuer l’impact sur les insectes, les oiseaux et chauves-souris insectivores et frugivores présents sur le 

site. Le tableau suivant précise le rôle écosystémique des essences prévues dans le projet d’aménagement paysager et écologique vis-à-vis de la faune.  

Tableau 1 : Essences proposées par les experts faune-flore et rôle écosystémique vis-à-vis de la flore  
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2.2. Préconisation pour les plantations 

Il est préconisé que les plantations soient faites en période de pluie et en amont de tous les travaux. 

 

LES HAUTES TIGES 
Les arbres hautes tiges seront des baliveaux (1.5 / 1.8 m) ou des petits sujets (0.5 / 0.8 m). 

• Prévoir des tuteurs. 

• Prévoir des manchons de protection pour les arbres de hautes tiges et les arbustes. 

 

DENSITÉ DE PLANTATION 
Une maille de 7 m x 7 m pour les arbres de hautes tiges. 

Une maille de 1.5 m x 1.5 m pour les arbustes, ou tous les 1.5 m si en ligne comme une haie. 

 

ENTRETIEN POST PLANTATION 
L’entretien post plantation est prévu sur une durée de trois ans pour garantir une vraie reprise. 
 

Arrosage 
Il est prévu un passage hebdomadaire les six premiers mois et notamment en période de sécheresse. 

Ensuite un passage tous les 15 jours. 

 

Cette prestation comprend un ouvrier, un camion équipé d’une citerne. 200 arbres arrosés par jour. 

Autant que possible prévoir un point d’accès à l’eau proche du chantier afin de réduire les coûts et 

augmenter l’efficacité de la prestation. 
 

Entretien 
Cette prestation comprend un ouvrier équipé d’une débroussailleuse. Un ouvrier effectue un 

débroussaillage de 3000 m² par jour. Les déchets végétaux restent au sol. 

 

  

ÉLÉMENTS DE COÛT DE LA MESURE 
Estimation du cout des plantations et de l’entretien sur 3 ans : 200 000 €. 
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 Vues en perspective depuis les habitations  
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Figure 1 : Localisation des points de vue 

Figure 2 : Vue des habitations Nord-Est 
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Figure 3 : Vue des habitations Est 
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